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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Albanie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 70 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26161 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

1. Nombre d'athlètes
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   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [    ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
Albanian Sport Law amended.doc

English sport Law 07 02 2017.doc

Changes of Sport law.docx

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law "On Sport" no 79/2017 amended  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Pièces-jointes
English sport Law 07 02 2017.doc

Changes of Sport law.docx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry responsible
for sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Interior

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) ALB NADO       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) ALB NADO       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) ALB NADO       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) ALB NADO       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) ALB NADO       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) ALB NADO       (    )

Gestion du renseignement
      ( X ) ALB NADO       (    )

Enquêtes
      ( X ) ALB NADO       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) ALB NADO       (    )

Recherche
      ( X ) ALB NADO       (    ) ALB NADO
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 32000 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement50% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives50% 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 15 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 35 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 5 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 10 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 5 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 30 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireEERADO 
      (    ) Non

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 16500 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 1 ] personnel à temps plein
 

   [ 1 ] personnel à temps partiel
 

   [ 14 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 1 ] autres spécialistes, veuillez décrireToxicology specialist

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 2 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 4 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Testing report 2021.docx

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 32  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 28  0

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 X  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 X  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In 2021, there were two decisions of the Disciplinary

Panel which were not appealed to the Appeal Panel

 

The link as follows:

https://arsimi.gov.al/organizata-kombetare-antidoping/

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Ministria e Arsimit dhe Sportit : http://arsimi.gov.al/organizata-kombetare-antidoping/

Ministria e Arsimit dhe Sportit : http://arsimi.gov.al/organizata-kombetare-antidoping/

Ministria e Arsimit dhe Sportit : http://arsimi.gov.al/organizata-kombetare-antidoping/

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -

Autres commentaires  -  -  No

Suggestions  -  -  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Law no.79/2017 "On Sport" amended 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................ 

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
Anglisht Ligji i ri sportit 07 02 2017.doc

Changes of Sport law.docx

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser The Penal Code of Albania 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser ALB NADO Rules  articles 10.11 and 10.12 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser ALB NADO Rules  articles 10.14 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  NADO Rules  articles 10.14 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Penal Code.pdf

Articles of Penal Code Albania.docx

Articles of Penal Code Albania.docx

2021_ALB NADO Rules.pdf

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis :

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
ADO Cooperation Project Plan ALB NADO POLADA_WADA final v1.0 (3).docx

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Andorre

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 Cooperation project between ALB NADO
and POLADA supported by WADA
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Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 49 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 805 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7698 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ?

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Sports Law and AGAD Anti-Doping Rules

Pièces-jointes
REGLES ANTIDOPAGE 2021 DE L'AGAD_def.pdf

nº135_Conveni_contra_dopatge_BOPA_CE.pdf

Conveni internacional contra el dopatge en l'esport del 30-10-2008.pdf

Llei 37_2018, del 20 de desembre, de l’esport del Principat d’Andorra.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
WADA_2021 (Catala) Prohibited List_rev.pdf

UNESCO : http://https://www.bopa.ad/bopa/033016/Pagines/GLT20210201_09_31_45.aspx

CoE : http://https://www.bopa.ad/bopa/033016/Pagines/GLT20210201_09_31_45.aspx

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Full chapter in sports law 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Anti-Doping Agency Rules 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Llei 37_2018, del 20 de desembre, de l’esport del Principat d’Andorra.pdf

AD Rules : http://https://www.bopa.ad/bopa/033040/Pagines/AGAD20210330_09_02_28.aspx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Organisme public possédant une personnalité juridique propre, indépendante des administrations

publiques et avec une pleine capacité juridique

Pièces-jointes
Llei 3_2016 de creacio de l'AGAD.pdf

LOI 3_2106 DE CREATION DE L’AGENCE ANDORRANE ANTIDOPAGE.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
OrgChart_AGAD.png

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      (    )       ( X ) We do it with the
Spanish NADO

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) We want but still

difficult with our human
ressources

8. Financement du programme antidopage
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 135516 ] valeureurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 11 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 11 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 16 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 1 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 61 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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2021 ?
 

   [ 6947204 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 2 ] personnel à temps plein
 

   [ 0 ] personnel à temps partiel
 

   [ 22 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 8 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 42 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 100

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 8  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 47  12

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  0  0

Autres commentaires  no  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent By our Anti-Doping Rules, our Hearin Panel Rules

and our Sports Law, our appealing body is CAS

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)CAS rules

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Suggestions  no  0  0

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  2
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 2 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Still working on this agreement 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Modification du code Penale pour sancioner la circulation de substances dopantes. “Capítol

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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tercer. Delictes contra la salut dels esportistes". With the last update of our sports law, we modyfied the Penal Code, adding some issues

related with penal action thrue athletes. You can find the codument in the resources in catalan (we do not have any translation. 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Consell General 1/34www.bopa.ad23 de gener del 2019Núm. 6Dipòsit Llei 37/2018, del 20 de desembre, de l’esport del

Principat d’andorr :

http://file:///Users/nataliafont/Downloads/Llei%2037%202018%20de%20l2019esport%20del%20Principat%20d2019Andorra..p

df

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciserNot yet, waiting for the agreement

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique No legal frame yet, but we have a place in our

website to allaw whistleblowers to explain what they want to share 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif)We plkanned this for the 2021 with Paris Naterre, but with no success.

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Arménie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 no

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes, for testinng in and out competitoion

(d) Autres
 yes, APMU

1. Nombre d'athlètes
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 68 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 786 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1300 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 17 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
ARM-NADO : http:// http://www.armnado.ezyro.com/assets/list2022.pdf

ARM-NADO : http:// http://www.armnado.ezyro.com/assets/list2022.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law of sport and physical culture 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sport Law 2001.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
ARM_NADO Charter, Eng.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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Pièces-jointes
ARM-NADO new structure.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 65650000 ] valeurAMDDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement80% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)2% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte18% 

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 75.4 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 3.9 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4.7 ] Éducation
 

   [ 4.1 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 11.9 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)administration

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 4956363.636 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      ( X ) Information non disponible / CommentaireWe have not had such cases

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] personnel à temps plein

 
   [ 4 ] personnel à temps partiel

 
   [ 13 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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   [ 5 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 2 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 9 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 53  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 71  24

21. Contrôles à l'étranger
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Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
ARM_NADO Charter, Eng.pdf

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent

13.2.1 Appeals Involving International-Level Athletes or International Events

 

In cases arising from participation in an International Event or in cases involving International-Level Athletes, the decision may be

appealed exclusively to CAS. 

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 no  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Autres commentaires  no  -  -

Suggestions  no  -  -

23. Système disciplinaire d'appel
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13.2.2 Appeals Involving Other Athletes or Other Persons

 

In cases where Article 13.2.1 is not applicable, the decision may be appealed exclusively to CAS in accordance with the applicable

procedural rules.

 

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
ARM National Anti-doping Rules : http://http://www.armnado.ezyro.com/assets/the-arm-2021-anti-doping-rules-eng.pdf

ARM National Anti-doping Rules : http://http://www.armnado.ezyro.com/assets/the-arm-2021-anti-doping-rules-eng.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 37



[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Agreement with Drug Expertise Center and State Revenue Committee (Custom service)  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
Agreement NADO- Centre of Drug and MT Expertise.pdf

PEK Agreement 2021.pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Law of narcotics

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser Law of drugs and medicines 
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 0 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)1, but will be finished in 2022 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif)The Report will be published in 2022

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)Will be published in 2022

[  ] Donnée indisponible

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Agreement Cooperation GEO-ARM.pdf

Agreement Litva No. 2020-5.pdf

Agreement_of_cooperation_MDA-ARM.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Australie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes
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   [ 317 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1372 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 486 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 43 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 179 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [    ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Australia has implemented the Sport Integrity Australia Act 2020 and the

Sport Integrity Australia Regulations 2020. Both are Federal legislative instruments, and so have jurisdiction across Australia. The National

Anti-Doping scheme contains the anti-doping rules which implement the anti-doping rule violations as per the World Anti-Doping Code.

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Poisons Standard February 2022 - Standard for the Uniform Scheduling of Medicines and Poisons.

Prohibits substances entering the country and contains criminal offences.  
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Refer answer to Q2.  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) Policy area functions
independently of operational
activities.

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Law enforcement

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
Sport Integrity Australia Organisational Structure.docx

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20.1 ] valeurAUDDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement91% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte9% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 28 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 20 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 21 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 4 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 6 ] Éducation
 

   [ 0.5 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 19.5 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 450000000 ] valeurAUD (2021/22 financial year)monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireSport funding from Sport Australia is dependent on compliance with anti-doping

obligations. These are defined in the funding agreement between the sport and Sport Australia. Should a sport be non-compliant with those

obligations, Sport Australia has the ability to withhold some or all of the sport funding.

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / CommentaireFunding is withheld and Sport Australia may recover financial assistance paid to

sanctioned athletes or support personnel.

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité Agency External and Internal Audit Program provides

assurance 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 50 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 10 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0.2 ] autres spécialistes, veuillez décrireMedical Advisor in Science and Medicine Team. 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 24 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 0 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 141 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0.1

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0.6

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 2

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0.04

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0.08

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0.33

LAUSANNE, SUISSE
 0.6

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0.02

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0.07

MADRID, ESPAGNE
 0.07

MONTREAL, CANADA
 0.02

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

PARIS, FRANCE
 0.5

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 1.3

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0.17

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0.04

SYDNEY, AUSTRALIE
 94

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 -

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 573  7

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1666  605

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In 2021, depending on the applicable anti-doping

policy and the level of the athlete, the appeal avenues open to athletes were to the Court of Arbitration for Sport, a sport's own anti-

doping tribunal or the National Sports Tribunal. 

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 13  10  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 7  5  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  1  1

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 12 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 8 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser National legislation designates Sport Integrity Australia as an enforcement body for the purposes of

coordinating and sharing information with law enforcement. 
      [ X ] Accord, veuillez préciser Memorandums of Understanding in place with multiple law enforcement agencies. 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Sport Integrity Australia hosts an annual law enforcement conference on sport integrity

matters/activities, including anti-doping. 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser The Commonwealth, states and territories in Australia have all enacted legislation which

criminalises certain conduct such as the trafficking and possession of certain prohibited substances (such as steroids). An example is

Division 302 of the Commonwealth Criminal Code Act 1995. 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 Seizure data not available, but all seizures of doping substances

at the border are reported. We receive regular monthly reporting from the Department of Home Affairs relating to all records regarding

seizures of doping substances at the border. These records represent thousands of packages seized per month. We utilise this reporting to

undertake checks to identify any athletes/support people potentially subject to the jurisdiction of the WADA Code. We also use the data to

do trend analysis (country of origin, substance, consigner, consignee etc) and provide those insights back to Department of Home Affairs

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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for target development.  We also receive ad-hoc reporting through State based Policing agencies regarding the seizure of doping substances

as part of regular law enforcement processes. We are looking to further expand on these relationships through the National Strategy for

Information Sharing to attempt to identify opportunities to increase the consistency of this reporting and to utilise our analysis of the

seizure data above to identify potential targets involved in the trafficking of doping substance to be addressed in collaboration with law

enforcement.  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 53



      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ? 

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :Sports Supplements containing substances on the Prohibited List are regulated as therapeutic goods

(rather than foods). This strengthens advertising, labelling, manufacturing and quality assurance requirements.

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 2 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)K. Shimko, T. Piatkowski, K. Thomas, N. Speers, L. Brooker, B. Tscharke, J. O’Brien.

Performance and image enhancing drug use in the community: use prevalence, user demographics and the potential role of wastewater-

based epidemiology. Journal of Hazardous Materials, 2021, 419, 126340 (1-12).  R Chakrabarty, J Grainger, C Goebel, L Brooker, A

George “For research use only”: A comprehensive analysis of SARMs and related IPEDs purchased on local Australian websites

between 2017 and 2018 - ScienceDirect  Performance Enhancement and Health, Vol 9, October 2021, 100201

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
“For research use only”: A comprehensive analysis of SARMs and related IPEDs purchased on local Australian websites

between 2017 and 2018 - ScienceDirect  : http://https:/www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S2211266921000165

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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“For research use only”: A comprehensive analysis of SARMs and related IPEDs purchased on local Australian websites

between 2017 and 2018 - ScienceDirect  : http://https:/www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S2211266921000165

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Autriche

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes - Memorandum with International
Testing Authority and FIFA

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes - Memorandum of Understanding
with Korean Anti-Doping Agency, Sri-
Lanka Anti-Doping Agency, Azerbaijan
National Anti-Doping Agency, and
National Anti-Doping Agency Austria.

(d) Autres
 No

1. Nombre d'athlètes
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   [ 149 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 379 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2099400 ] ; commentaire (facultatif)All figures are difficult to estimate, ILA and NLA are figures taken from the testing pools. 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 71 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 104 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 27 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : National law covers the aforementioned definition

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO)

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : There is no seperate list but some substances are covered through crimnal laws or other administrative

laws. 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Austrian Federal Anti-Doping Act 2021 .pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :A public non-profit limited liability company named “Nationale Anti-Doping Agentur Austria GmbH”,

abbreviated as “NADA Austria”, has been established to carry out the tasks of an Independent Anti-Doping Organization. The federal

government holds more than half of its share capital. Unless specified otherwise in this Federal Act, the provisions of the Federal Act on

Limited Liability Companies (Gesetz über Gesellschaften mit beschränkter Haftung - GmbHG), Imperial Law Gazette no. 58/1906, shall

apply to this company. The federal shares in the company shall be managed by the Federal Minister for Arts, Culture, the Civil Service and

Sport.

Pièces-jointes
NADA Austria : http://www.nada.at

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3075000 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement81% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre19%

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Federal Ministry for
Arts, Culture, Civil Service and
Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Federal Ministry of

Justice, Ministry of Health,
Ministry of the Interior

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Scientific Research is

done by Seibersdorf
Laboratories, Universities,
Colleges of higher Education

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 17 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 18 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 3 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 7 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 19 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 2 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 34 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)IT, general administration, office lease, WADA/INADO

contribution

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrire2 ERASMUS+ projects; Laboratory Seibersdorf 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 151492000 ] valeur€/This figure represents the budget of the federal government, but as far as possible cleared from additional

federal COVID-19 based funding and aidsmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015; valid until May, 27th 2023  
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 60 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 15 ] autres spécialistes, veuillez décrireeducators

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 19 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 17 ] Agents de collecte de sang 

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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   [ 54 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0.5

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0.5

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 99

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 403  91

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1411  543

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The primarily appeal body is the Independent

Arbitration Commission. Right of appeal/process and parties are defined in para 23 of the Austrian Federal Anti-Doping Act 2021.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Independent Arbitration Commission : http://www.schiedskommission.at

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 YES  NO  NO

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 YES  NO  NO

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 YES  NO  NO

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 YES  NO  NO

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 YES  NO  NO

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 YES  NO  NO

Autres commentaires  NO  NO  NO

Suggestions  NO  NO  NO

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  3  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  1  1

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 14 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser § 30 Austrian federal Anti-Doping Act 2021 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser For specific substances Austrian Federal Anti-Doping Act 2021 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Federal Anti Doping Act 2021 :

http://https://www.ris.bka.gv.at/GeltendeFassung.wxe?Abfrage=Bundesnormen&Gesetzesnummer=20011421

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 n/a 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [ X ]       [    ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)Study on the consequences of an ADRV in the six dimensions: physical, psychological, social,

financial, professional and ethical with university UMIT and Vienna; evaluation of education program with university UMIT 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes, Mentoring Program for greek NADO
EOKAN
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Azerbaïdjan

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1250 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3300 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 44 ] 

[  ] Donnée indisponible

(d) Autres
 Yes, ERAMUS+ projects

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 35 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : The Law of the Republic of Azerbaijan "On the fight against use of doping

substances and methods in sport"

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : "Law on the approval of the list of strongly influencing substances and their large quantities, as well as the

toxic substances" 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)The Law of the Republic of Azerbaijan "On

the fight against use of doping substances and methods in sport" 
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
The Law of the Republic of Azerbaijan On the fight against use of doping susbtances and methdos in sport.docx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
Org Chart.jpg

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3233788 ] valeurAZNDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement99% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte1% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 22 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 25 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 2 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 4 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 20 ] Éducation
 

   [ 3 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 23 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 10555089 ] valeurAZNmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité iQNet, ISO 9001:2015- Provision of national anti-doping

program, doping control testing, education and prevention activities, in accordance with World Anti-Doping Code and its accompanying

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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International Standards 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 27 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 21 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 35 ] autres spécialistes, veuillez décrireSample Collection Personnel

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 4 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 13 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0
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BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 100

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 76



[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 446  40

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 804  217

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent All appeals are filed to the operationally and

institutionally

independent from AMADA Appellate Committee

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Autres commentaires  No  -  -

Suggestions  No  -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 14  9  4
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 38 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 13 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser  Law of the Republic of Azerbaijan "On the fight against use of doping substances and methods in sport" 
      [ X ] Accord, veuillez préciser Memorandum of Understanding

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 16  10  5

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Imprisonment for the illegal trafficking of strong substances (steroids) 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 3758,4 kg 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique NADO rules 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 80



      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [    ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

Pièces-jointes
AMADA.docx

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Bélarus

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes, mutual exchange of anti-doping
information and cooperation mechanism

(b) Coopération en matière de répression
 yes, mechanism on the investigations

(c) Coopération générale
 yes (education, research and other general
awareness and cooperation)

(d) Autres
 no
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mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 63800 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 92000 ] ; commentaire (facultatif)-

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 96 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 28 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Anti-doping Rules of the Republic of Belarus (based on WADC)

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :based on WADA Prohibited list the Government adopted the Republican List of prohibited substances

and methods

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : List of highly effective and toxic substances 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Provisions in Physical Culture and Sport Act of the Republic of Belarus; The Anti-

doping Rules of the Republic of Belarus; Decree of the President of the Republic of Belarus N 201 on fighting Doping in Sport, 2018

which establishes the main aspects of additional responsibility of subjects 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Decree of the President of the Republic of Belarus N 201 on feghting Doping in Sport.pdf

NATIONAL ANTI-DOPING RULES OF THE REPUBLIC OF BELARUS.pdf

Physical Culture and Sport Act of the Republic of Belarus new version.pdf

Physical Culture and Sport Act of the Republic of Belarus.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Governmental Institution, Independent legal Entity

Pièces-jointes

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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statutesbel.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
Co-ordinating Anti-Doping Council.docx

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1189473 ] valeurEuroDevise

[  ] Donnée indisponible

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) Intergovermental Anti-
doping Coordination Board
under the Council of Ministers
of the Republic of Belarus

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X ) Intergovermental Anti-
Doping Coordination Board
under the Council of Ministers
of the Republic of Belarus in
cooperation with Ministry of
Internal Affairs and State
Customs Committee

      (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X ) Republican Scientific
and Practical Sports Center,
National Anti-Doping
Laboratory, Belarusian State
University of Physical Culture

      (    )

8. Financement du programme antidopage
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Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement94.2% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte5.2% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre0.4%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 29.97 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 48.39 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1.53 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 1 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4.93 ] Éducation
 

   [ 1.01 ] Recherche
 

   [ 0.16 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 13.01 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 81079910 ] valeurEuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001, Quality Management System, valid until

27.10.2023 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
ISO 9001 Certificate : http://https://nada.by/en/agency/sistema_menedzhmenta_kachestva/

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 25 ] personnel à temps plein

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 1 ] personnel à temps partiel
 

   [ 14 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 2 ] autres spécialistes, veuillez décriresecretary of the disciplinary panel, pharmacologist for TUE issues

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 15 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 83.7

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 16.3

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 803  62

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2161  499

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 +  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 +  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 +  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 +  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 +  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 +  -  -

Autres commentaires  -  -  +
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The rules of the Court of Arbitration for Sport

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)sport arbitration rules

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Suggestions  -  -  +

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 27  27  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 19  19  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 13 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 6 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Agreement on cooperation betwee NADA and other republican goverment bodies in the field of

combating the illegal circulation of potent substances on the use of substances and methods prohibited in sport 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Articles 331(1) and 331(2) of the Criminal Code of the Republic of Belarus 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................ 

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser termination of contract 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 14 online stores were closed, 664 kilograms of narcotic drugs

and psychotropic substances were confiscated 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique In accordance with Article 2.11 of the Anti-Doping

Rules of the Republic of Belarus, the National Anti-Doping Agency has developed its whistleblower policy. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesBelarusian Olympic Reserve Colleges

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)Evaluating the effectiveness of the anti-doping program implemented by the National Anti- Doping

Agency 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 6 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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NADL_Research_Projects (002).doc

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Belgique

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes (test planning with IAAF, IWF, IBU,
IIHF, FIAS, IPC, CCES, UEFA)

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes (UKAD, AMADA, RUSADA,
NADC Ukraine, LAA Lithuania,
POLADA, iNADO, ANAD Moldova,
WADA)

(d) Autres
 No

1. Nombre d'athlètes
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[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1250 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2103000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 131 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 34 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Arrêté 2020.pdf

Decret_1mars2020.pdf

Bxl_Arrêté original.pdf

2016_03_17 Erlass zur Ausführung des Dekrets vom_.pdf

2016_02_22 Dekret zur Bekämpfung des Dopings im S.pdf

Décret Antidopage Flamand : Antidopingdecreet van 25 mei 2012  :

http://codex.vlaanderen.be/PrintDocument.ashx?id=1021920&datum=2021-06-01&geannoteerd=false&print=false 

Arr. Exéc. : Besluit van de Vlaamse Regering van 13 februari 2015  :

http://codex.vlaanderen.be/PrintDocument.ashx?id=1025157&datum=2021-06-01&geannoteerd=false&print=false

Ordonnance bruxelloise du 21 juin 2012 relative à la promotion de la santé dans la pratique du sport, à l'interdiction du dopage et

à sa prévention (version 2012-2021). : http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2012/06/21/2012031540/moniteur

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2242000 ] valeureurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) service public fédéral

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) DoCoLab Ghent

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 44.04 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 43.68 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0.56 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 3.17 ] Éducation
 

   [ 0.08 ] Recherche
 

   [ 0.15 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 8.31 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 204032000 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 21 ] personnel à temps plein

 
   [ 4 ] personnel à temps partiel

 
   [ 88 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 1 ] autres spécialistes, veuillez décrireIT

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 39 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 39 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 154 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0,04

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 98,86

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

PARIS, FRANCE
 0,94

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0,08

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0,08

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1558  75

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1321  554

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Communauté française : Article 19, §1 du décret du

20 octobre 2011

Communauté flamande : Articles 24 (sportifs élite), 25 (personnel de soutien élite), 29 et  36-39 (sportif et personnel de soutien

amateur) du décret du 25 mai 2012

Communauté germanophone : Artikel 24 §1, 4 im Dekret zur Bekämpfung des Dopings im Sport vom 22. Februar 2016

Cocom :/(pas encore en 2021)

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Decret_1mars2020.pdf

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 oui  non  non

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 oui  non  non

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 oui  non  non

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 oui  non  non

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 oui  non  non

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 oui  non  non

Autres commentaires  non  non  non

Suggestions  non  non  non

23. Système disciplinaire d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 20  14  6

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 23 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 13 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Protocole de coopération parquet/police 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [ X ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 9 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Publications 2021.pdf

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 non

(b) Coopération en matière de répression
 non

(c) Coopération générale
 non
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Bosnie-Herzégovine

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] 

[  ] Donnée indisponible

(d) Autres
 non

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 16 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law on sport of Bosnia and Herzegovina 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Zakon o sportu Bosne i Hercegovine : http://www.ada.gov.ba/dokumenti/zakoni/zakon_o_sportu_u_bosni_i_hercegovini.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 324.159 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 9.94 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 18.45 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 1.31 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 3.86 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0.04 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 66.39 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      ( X ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      ( X ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 9 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 33 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 13 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 100  23

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 146  15

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 x  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The rules are in a box below

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Antidoping rules  : http://www.ada.gov.ba/dokumenti/pravilnici/Anti%20doping%20rules.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  0  0

Autres commentaires  0  0  0

Suggestions  Panel was established in
accordance with NADO rules,
but selection and appointments
hasn`t been completed yet

 0  0

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  3  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 11 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Bosnia and Herzegovina laws stipulate necessary cooperation between government institutions

and agencies 

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciserThere are seisore actions but we don`t have exact data for 2021.

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesOlympic Committee of Bosnia and Herzegovina, Paralympic Committee of Bosnia and Herzegovina

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :Giving advices to athletes regarding nutritonal suplements

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Bulgarie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 yes

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 no
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2300 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 110000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 120000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 42 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 16 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law for physical education and sport 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Physical_Education_and_Sports_Act.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Decree 232_Council of Ministers_ENG.pdf

Regulations for the organisation and activity of the Anti-Doping Centre_2021_BG.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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Pièces-jointes
BUL-NADO_Chart.jpg

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 991459 ] valeurBGNDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 6.99 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 38.96 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3.64 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 0.12 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0.03 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 50.26 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 93061410 ] valeurBGNmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
ISO 9001_2015 certificate.pdf

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 34 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 47 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 5 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 0 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 354  15

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 377  86

21. Contrôles à l'étranger
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      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent According to the Regulations on anti-doping

activities

 
[  ] Donnée indisponible

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no

23. Système disciplinaire d'appel
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Pièces-jointes
regulations_on_antidoping_activities_2021.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 16  15  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 20 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 3 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Agreement with Custom Agency, Bulgarian Food Safety Agency 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Autre, veuillez préciser Cooperation with the State Agency for National Security 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser According to Art. 242 of the Criminal Code for qualified cases 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser According to Art. 233 and Art. 234 of the Customs Law- percent of the value of the goods 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser According to Art. 233 and Art. 234 of the Customs Law 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser According to the Code 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 0 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Policy and Procedure to Facilitate and Encourage

Whistleblowing of Anti-Doping Rule Violations based on WADA Whistleblowing Program 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesBulgarian pharmaceutical union

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [ X ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif)During activities on a project 
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 2 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Articles_2021.docx

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
For Q38 we have a Cooperation agreement with Play the game regarding information for the NADGO project.docx

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Canada

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 No

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes, a Cooperation agreement with Play
the game regarding information for the
NADGO project /NADGO is carried out
with iNADO and five of their member
organisations: NADA from Germany,
POLADA, the Slovak Anti-Doping
Agency, the Anti-Doping Unit of Sport
Ireland and Anti Doping Denmark/; a
Cooperation agreement with WADA
concerning doping testing and also a
Memorandum of understanding concerning
the translation of the Prohibited List; Long
Term Storage agreement with ITA.

(d) Autres
 No

1. Nombre d'athlètes
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   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5242 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 383 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 215 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 128 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 49 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO)

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Sport Canada
(Department of Canadian
Heritage)

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Canada Border

Services Agency

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7164700 ] valeur$CADDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement81% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte18% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre1%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 13 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 21 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 3 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3 ] Gestion des résultats/juridique

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) In collaboration with
Independant tribunal (Sport
Dispute Resolution Centre of
Canada)

      (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) WADA-accredited

Laboratory Montréal ( INRS
Centre Armand Frappier Santé
Biotechnologie)

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 2 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 58 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)also includes other ethical initiatives

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 248100659 ] valeur$CADmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireFunding is withheld from athletes and support personnel charged with an ADRV.

Adoption of the Canadian Anti-Doping Program is also a requirement for National Sport Organizations to receive federal funding.

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / CommentaireFunding from Athlete Assistance Program is withheld from individuals serving sanction

 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015. Re-certification successful; Designation

remains valid. 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 29 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 67 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 50 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 276 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 2

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0.2

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0.8

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0.8

LAUSANNE, SUISSE
 0.4

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0.2

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0.1

MADRID, ESPAGNE
 0.1

MONTREAL, CANADA
 89.4

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0.5

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0.1

ROME, ITALIE
 0.1

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 2.2
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 1.4

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0.4

SYDNEY, AUSTRALIE
 0.1

TOKYO, JAPON
 0.1

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0.1

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 778  20

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2384  754

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes: Sport Dispute Resolution
Centre of Canada

 -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Sport Dispute Resolution Centre of Canada:

Canadian Sport Dispute Resolution Code

http://www.crdsc-sdrcc.ca/eng/documents/Code_SDRCC_2021_-_Final_EN.pdf

Process for requesting an appeal: http://www.crdsc-sdrcc.ca/eng/documents/101.e_Request_Ordinary_Tribunal_2021.pdf

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Process for requesting an appeal : http://www.crdsc-sdrcc.ca/eng/documents/101.e_Request_Ordinary_Tribunal_2021.pdf

Sport Dispute Resolution Centre of Canada: Canadian Sport Dispute Resolution Code : http://www.crdsc-

sdrcc.ca/eng/documents/Code_SDRCC_2021_-_Final_EN.pdf

 

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Y - see Canadian Anti-Doping
Program 13.2.2
https://cces.ca/sites/default/files
/content/docs/pdf/2021-cces-
policy-cadp-2021-final- draft-
e.pdf and Sport Dispute
Resolution Centre of Canada
list of arbitrators: http://
www.crdsc-
sdrcc.ca/eng/dispute-resolution-
arbitrators

 -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Y - see Canadian Anti-Doping
Program 8.2 and Part C - right
to legal aid
https://cces.ca/sites/default/files
/content/docs/pdf/2021-cces-
policy-cadp-2021-final-draft-
e.pdf

 -  -

Autres commentaires  -  -  No

Suggestions  -  -  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  3  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 36 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 63 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Exploring potential opportunities with national border services agency and RCMP (Federal

Police) 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser No specific penalties for trafficking of doping substances beyond the ones

applied under Provincial and Federal Law 
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)Only when Major Games are hosted in the country with an established agreement to do so 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Report doping : http://reportdoping.cces.ca/WebPages/Public/FrontPages/Default.aspx

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesCoaching Association of Canada

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :Development of a Canadian Policy on Sport Supplement Use

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)NADO provides financial support to WADA-accredited laboratory in Montreal for research on

detection methods 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes - IADA Agreement 2021-2023
(attached)

(b) Coopération en matière de répression
 No

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 151



[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
International Anti-Doping Arrangement (IADA) 2021-2023(SIGNED).pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Croatie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4100 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 240000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 350000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été

(c) Coopération générale
 Yes, standing agreements for testing
services

(d) Autres
 No

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 60 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 22 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Prohibited List 2021 : http://antidoping-hzta.hr/wp-content/uploads/2020/12/Popis-zabranjenih-sredstava.pdf

Prohibited list archives : http://antidoping-hzta.hr/za-sportase/arhiv-popisa-zabranjenih-sredstava/

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : the list of  prohibited substances in sport and the List of drugs, psychotropic substances and plants from

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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which drugs can be obtained and substances that can be used to make drugs (all linked to the application of articles 190 and 191a of Penal

Code in Republic of Croatia 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Penal Code of Republic of Croatia (OG 144_12)_Article 191a-ENG.pdf

the list of  prohibited substances in sport : http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2013_09_116_2505.html

the List of drugs, psychotropic substances and plants from which drugs can be obtained and substances that can be used to make

drugs : http://narodne-novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2019_02_13_259.html

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : various law are in effect, i.e. Sports Act, Health Care Act, Penal Code 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sports Act (article 72) prohibits using or administering prohibited substances or methods : http://www.zakon.hr/z/300/Zakon-o-

sportu

Haelth Care Act (defining general Anti-doping framework) - articles 129 and 132 : http://narodne-

novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2018_11_100_1929.html

Penal Code - articles 190, 191 and 191a - limits to the unauthorised production, distribution or administration of prohibited

substances : http://www.zakon.hr/z/98/Kazneni-zakon

Sports Act (article 72) prohibits using or administering prohibited substances or methods : http://www.zakon.hr/z/300/Zakon-o-

sportu

Health Care Act (defining general Anti-doping framework) - articles 129 and 132 : http://narodne-

novine.nn.hr/clanci/sluzbeni/2018_11_100_1929.html

Penal Code - articles 190, 191 and 191a - limits to the unauthorised production, distribution or administration of prohibited

substances : http://www.zakon.hr/z/98/Kazneni-zakon

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Pravilnik-o-unutarnjem-ustroju_2019_fin.pdf

Rules of Internal Organisation.docx

Croatian Institute of Public Health : http://www.hzjz.hr/en/

Statute_CIPH_Jan 2019_HR-compressed.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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Pièces-jointes
Chart CIPH.pdf

Chart AD.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 779822 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement89% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte11%

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) NADO initiates and
proposes measures

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of the Internal

Affairs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 17.91 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 35.13 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0.06 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 0 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0.41 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 46.49 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 52288758 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 30 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrirenot applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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   [ 30 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 5 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 10 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 294  17

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 416  76

21. Contrôles à l'étranger
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Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In all anti-doping proceedings there are possibilities

for each party to make appeal after the first instance decision has been made. The process is described in CIPH Anti-Doping Rules

(specifically in the Article 13). In 2021 the national appeal body was still institutionally in Croatian Institute of Public Health. The

process of establishing institutionally independent appeal body is in progress.

 

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 No  No  Yes

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  No  No

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  No  No

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  No  No

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No

Autres commentaires  No  No  No

Suggestions  No  No  No

23. Système disciplinaire d'appel
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[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 13 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Penal Code, respective articles 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Penal Code, respective articles 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser EU customs related law: Act on implementation of the customs legislation of the European

Union (specifically, Avoiding of customs surveillance-Articles 12. and 61) 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser EU customs law-Avoiding of customs surveillance-Articles 12. and 61 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Suspensions by national federations 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Act on implementation of the customs legislation of the European Union OG 40-2016.pdf

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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Act on implementation of the customs legislation of the European Union OG 40-2016 - HR.pdf

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 24 seizures 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Pièces-jointes
Law Enforcement Report for 2021 - Croatia.pdf

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 163



      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif)cooperation with other organisations 
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Agreement with Bosnian ADO.pdf

Agreement CITA_NADA Austria 2018.pdf

Agreement CITA_SLOADO Slovenia 2017.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Chypre

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES

(b) Coopération en matière de répression
 YES

(c) Coopération générale
 YES

(d) Autres
 NO

1. Nombre d'athlètes
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   [ 56000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [    ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)The Law ratifying the International

Convention against Doping in Sport of UNESCO. Although the said Law includes other provisions regulating the fight against doping in

the country, including the establishment of the Cyprus NADO, the Cyprus anti-doping disciplinary panel and the Cyprus anti-doping

appeals panel.  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Customs and Excise

Department

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 179550 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [                     ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [                     ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de

gestion des passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [                     ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [                     ] Gestion des résultats/juridique
 

   [                     ] Éducation

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [                     ] Recherche
 

   [                     ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [                     ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 19 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 4 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD
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ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 30  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?
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[ X ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent An athlete or other person who is not satisfied with

the decision of the Cyprus Anti-Doping Authority or the Cyprus Disciplinary Panel may file an appeal before the Cyprus Anti-Doping

Appeals Panel, that is an operationally and institutionally independent panel.

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?
L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?
Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?
La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?
Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?
Autres commentaires

Suggestions

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage
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Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 175



   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser The Anti-Doping Law provides that the Cyprus NADO may request and obtain assistance from the law

enforcement agencies, including the Police. In addition, the Chief of Police is represented in the Cyprus's NADO Board. 
      [ X ] Accord, veuillez préciser The Cyprus NADO and the Customs and Excise Department have signed a Memorandum of

Understanding. 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Possession or trafficking of doping substances is a criminal offence; the applicable sanctions

are imprisonment for a period not exceeding five (5) years or a fine not exceeding 50,000 euros or both sanctions. 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 n/a 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 4 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
CyADA's publications 2021.pdf

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 no

(b) Coopération en matière de répression
 n/a

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 n/a
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Tchèque, République

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1770598 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 115 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 113 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 28 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 21 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
2022list_cze.pdf

 Seznam zakázaných látek a metod dopingu pro rok 2022 :

http://https://www.antidoping.cz/sites/default/files/Vzdelavani/2022list_cze.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : We also have a list of mass-produced medicinal products containing prohibited substances in terms of

doping, registered in the Czech Republic. 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Výpis LP-Doping (1.kvartál 2022) (2).xlsx

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )
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Organisational Chart :

http://https://www.antidoping.cz/sites/default/files/Normy/Organiza%C4%8Dn%C3%AD%20struktura%20ADV%20%C4%8CR

%20od%201.6.2020.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20000000 ] valeurCZKDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [                     ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [                     ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de

gestion des passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [                     ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [                     ] Gestion des résultats/juridique
 

   [                     ] Éducation
 

   [                     ] Recherche
 

   [                     ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [                     ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................ 

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 6.798243296 ] valeurThe questionnaire field did not allow us to enter the full amount. The amount of CZK 6,798,243,296 has been

allocated to sport from the State budget in 2021.monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      ( X ) Information non disponible / CommentaireAccording to Article 12.3 of the Directive, both apply. If ADV R discovers that the

National Federation in the Czech Republic or any other sports body in the Czech Republic over which it has authority does not abide by,

implement, and enforce these anti-doping rules in the field of competence of this organization or body, ADV R may submit an initiative to

the National Sports Agency, the government of the Czech Republic, the Czech Olympic Committee or the International Federation to take

measures to withhold part or all of the fundings or other financial and non-financial support to this organization or body. 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      ( X ) Information non disponible / CommentaireAccording to Article 10.14.4 of the Directive: for any violation of the anti-doping rule,

not including a sanction reduced according to Articles 10.5 or 10.6, ADV R, the Government of the Czech Republic, the National Sports

Agency, the Czech Olympic Committee, the Czech Paralympic Committee and the National Federation will withhold part or all of the

financial sports support or other sports-related benefits for such Person.

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité CADC has successfully completed the certification

procedure CSQ-CERT by the Czech Society for Quality. CADC has gained the QMS SN EN ISO 9001:2009 Certificate for Management

of Doping Control in accord with WADA Code and Management of Granting Therapeutic Use Exemptions (TUEs) in accord with WADA

Code. By obtaining the Certificate CADC fulfils recognition of the status the National Anti-doping Organization for testing and granting

TUEs for the World Anti-Doping Agency (WADA). 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
Certification : http://https://www.antidoping.cz/en/others

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] personnel à temps plein

 
   [ 50 ] personnel à temps partiel

 
   [ 17 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 46 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 15 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 99.7

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
CADC Statistics_2021.pdf

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0.3

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 723  113

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 196  135

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent All appeals are heard by the National Court of

Arbitration for Sport, which was established with effect from 1. 1. 2022.

 

Complete information on the process is summarized in Article 8 of the Directive issued by the Anti-Doping Committee of the Czech

Republic

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Smrnice pro kontrolu a postih dopingu 2022 :

http://https://www.antidoping.cz/sites/default/files/Obrazky/SM%C4%9ARNICE%20PRO%20KONTROLU%20A%20POSTIH

%20DOPINGU%202022.pdf

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 1  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 1  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 0  0  1

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 1  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 1  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 1  0  0

Autres commentaires  0  0  0

Suggestions  0  0  0

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  0  1

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
CADC Statistics_2021.pdf

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 9 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Police 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

Pièces-jointes
EDUCATION PLAN_ADV R_2022.pdf

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [ X ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [ X ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif)In 2021, we did not cooperate or conduct any research. Now we are collaborating on research that

aims to identify the specific clean-sport education needs of para-athletes and athlete support personnel

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Danemark

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 93 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3500 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2000000 ] ; commentaire (facultatif)without commerciel fitness users 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 111 ] 

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 No

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 62 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 22 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Definition used in World Anti-Doping Code and translated into National

Anti-Doping rules

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser :  In the Danish legislation the Danish Medical Authority has defined a list of substances including anabolic

steroids, EPO, growth hormones and substances that increase their levels. These substances apply to the general population (outside sport) 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Retsinformation : http://https://www.retsinformation.dk/eli/lta/1999/232

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 195



 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Retsinformation : http://https://www.retsinformation.dk/eli/lta/2015/1168

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :self-governing institution

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) The Police and

customs authorities

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 28058000 ] valeurDKKDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement95,5% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte4,2% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre0,3%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 13 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 17 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 2 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 6 ] Éducation
 

   [ 4 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 54 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)Preventing fitnessdoping and matchfixng, internationa

cooperation, internal research project

[  ] Donnée indisponible

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireWADA has contributed a grant to ADD to cary out research  
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      ( X ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ?

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] personnel à temps plein

 
   [ 10 ] personnel à temps partiel

 
   [ 20 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 9 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0
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BARCELONE, ESPAGNE
 0,3

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0,1

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 1,2

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0,1

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0,2

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0,7

MONTREAL, CANADA
 0,1

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 96,8

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0,2

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0,3

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 588  30

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1023  374

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent When a doping case is appealed the case is handed

over to the appelate body by the Doping Tribunal. The appelate body starts a hearing proces where the athlete and the anti doping

orginazation have the right to comment and challange the appeal (claims etc.) 

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  0  0

Autres commentaires  0  0  No

Suggestions  0  0  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 14  9  2
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 13 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 1 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser cooperation agreement

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 863 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 205



 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)both internal and external 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 9 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Jessen 2021. No additive effect of acetaminophen when co-ingested with caffeine on cycling performance in well-trained young

men.pdf

INSL3_AAS paper JCEM_final version.pdf

National Library if Medcin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/33196845/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34160288/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/32694367/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/32694367/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34013747/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/33017849/

National Library of Medicin : http://https://pubmed.ncbi.nlm.nih.gov/34160288/

Drug testing and analysis  : http://https://analyticalsciencejournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/dta.3135

Drug testing and analysis  : http://https://analyticalsciencejournals.onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/dta.3135

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes, Nordic agreement

(b) Coopération en matière de répression
 Police and customs - agreement on
information sharing

(c) Coopération générale
 0

(d) Autres
 ITA - education
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Estonie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 200 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 190000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 34 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
Estonian-ADR-2021-08-April-2021-finalized.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
wada_2022_english_prohibited_list_ET.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Agreement is valid between ESTCIS and Estonian Tax Custom Office and Police Forces that the latter

would possible information about prohibited medicine, incl. trafficking and trading of anabolic steroids and its derivatives, growth

hormones, EPO. 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Sports Act, Penal Code Art. 195 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Penal_code_Estonia.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
EADSE_statutes_06.09.2019_EN.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) In cooperation with
Ministry of Culture and
Estonian Olympic Committee

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X ) ESTCIS in cooperation
with Estonian Police Forces

      (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) By Estonian Center for
Integrity in Sports - ESTCIS

      (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) By ESTCIS       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) By ESTCIS       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) By ESTCIS       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) By ESTCIS       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) By ESTCIS       (    )

Gestion du renseignement
      ( X ) By ESTCIS       (    )

Enquêtes
      ( X ) By ESTCIS       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) By ESTCIS       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 738735 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement48% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)41% 
      [    ] Autres organisations sportives0% 
      [    ] Paiement à l’acte11% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 18 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 20 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 12 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 2 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 46 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)Including prevention activities of matchfixing and children

and youth safeguarding

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireERASMUS+ Program Mindful Muscles

Recherche
      ( X ) By ESTCIS in
cooperation with universities

      (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 55000000 ] valeurEUR; From the 2021 budget of the Ministry of Culture a total of 55.5 million was allocated to sport of which EUR

33 million for sports organizations operating and project grants, 17 million for investment in sports facilities and € 5.5 million for crisis

aid. Never previously not from the budget of the Ministry of Culture sports so much in one year supported.monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité validityESTCIS is compliant with the recent WADA's and

iNADO's compliance criterias 
      (    ) En cours

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 20 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 10 ] autres spécialistes, veuillez décrireDCO-s, BDCO-s

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 3 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 30 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0
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BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 30

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 70

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 161  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 108  44

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Estonian Antidoping Rules 2021 - Article 13

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Estonian-ADR-2021-08-April-2021-finalized.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)Established on the basis of Estonian Olympic Committee Statute

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 10 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 1 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser no need, because on March 1, 2020, an amendment to the Penal Code entered into force, where section 195

established the composition of the doping offense 
      [ X ] Accord, veuillez préciser ESTCIS hired with agency agreement a senior inspector from the Police Corruption Crime Bureau as a

consultant Presence of a prohibited substance or its metabolites or markers in an athlete’s sample Min numeric value allowed : 0 2 1 1 Use

or attempted use by an athlete of a prohibited substance or a prohibited method Min numeric value allowed : 0 0 0 0 Evading, refusing or

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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failing to submit to sample collection Min numeric value allowed : 0 1 1 0 Whereabouts failures Min numeric value allowed : 0 0 0 0

Tampering or attempted tampering with any part of doping control Min numeric value allowed : 0 0 0 0 Possession of prohibited

substances and prohibited methods Min numeric value allowed : 0 0 0 0 Trafficking or attempted trafficking in any prohibited substance or

prohibited method Min numeric value allowed : 0 0 0 0 Administration or attempted administration to any athlete of any prohibited method

or prohibited substance Min numeric value allowed : 0 0 0 0 Complicity Min numeric value allowed : 0 1 0 1 Prohibited association Min

numeric value allowed : 0 0 0 0 28. Whereabouts failures 29. Co-operation with law enforcement agencies Implementation of anti-doping

policies in 2021  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser Due the COVID-19 there was no activities 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Former World Bodybuilding Champion Dmitry Uiba sentenced to 2.5 years in prison for

traffic in doping substances 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
1-21-6358 Dmitri Uiba.pdf

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 1. Indirectly, if ecpertise for doping substances is needed for the

court 2. By name only after the judgment has entered into force - together one case - Dmitri Uiba 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique any commentIt is possible to report a violation both

anonymously and in person. The current Speak Up module on the ESTCIS website is being updated. No special whistleblower protection

activities are yet implemented 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique 

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif)One applied science research by ESTCIS,  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)Anti - doping training methodology

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)no specialized scientists in antidoping field

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes Latvia, Lithuania

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 Yes, Moldova 2020

(d) Autres
 Latvia, Lithuania - joint testing at joint
Baltic competitions
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Finlande

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 300 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 30000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 47 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 95 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 222



Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 16 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Criminal Code: Doping agents according to the Criminal code are: •synthetic anabolic steroids and their

derivatives •testosterone and its derivatives •growth hormones and •chemical substances that increase the production of testosterone, its

derivatives or growth hormone in the human body. The Finnish Criminal Code prohibits the illegal manufacturing, import and distribution

of doping agents and their possession with the purpose of dissemination 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Criminal Code : http://www.finlex.fi/fi/laki/kaannokset/1889/en18890039.pdf

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Import and dissemination of doping agents is

regulated by Chapter 44 of the Finnish Criminal Code. The use of doping agents is also subject to the Medicines Act and the regulations of

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 223



the Criminal Code on smuggling, unlawful dealing in imported goods and narcotic agents. 
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of education
and culture

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Customs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Universities
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3236359 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement98% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] AutreNational lottery%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 30 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 26 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 1 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 3 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 38 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 200646000 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité 9001:2015, Scope: Doping control, therapeutic use

exemptions and antidoping education, Valid: 3 October 2021 – 12 October 2024 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
ISO-9001 certificate_FINCIS.pdf

 

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] personnel à temps plein

 
   [ 4 ] personnel à temps partiel

 
   [ 18 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 27 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 24 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 123 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0,29

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0,04

BUCAREST, ROUMANIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

COLOGNE, ALLEMAGNE
 1,45

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0,11

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 81,02

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0,07

MADRID, ESPAGNE
 0,72

MONTREAL, CANADA
 0,07

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0,07

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0,33

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0,04

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 1,30

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 14,49

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1300  463

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1032  23

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 -  -  x

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The sports arbitration board of Finland  is the first

instance to

appeal and CAS is the final instance.In cases arising from participation in an International Event or in cases involving International-

Level Athletes, the decision may be appealed exclusively to CAS. 

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Autres commentaires  -  -  x

Suggestions  -  -  x

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 5  5  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 16 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 6 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Criminal Code, chapter 44 
      [ X ] Accord, veuillez préciser MOUs with the Police and Customs 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................ 

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Imprisonment up to 4 years 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 21 611 tbl/amp 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
ILMO-service : http://https://ilmo.suek.fi/ilmo/en/

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [ X ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismessports institutes, sports-oriented education institutes, association of sports doctors, national defence force

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [ X ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 2 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)May not be exchaustive list

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Anti-doping knowledge and educational needs of Finnish pharmacists :

http://https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2211266921000104?via%3Dihub

A Netnography and a Survey on Doping Use among Competitive Doping-untested Strength-sport Athletes :

http://https://www.thieme-connect.de/products/ejournals/abstract/10.1055/a-1342-7312

Anti-doping knowledge and educational needs of Finnish pharmacists :

http://https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2211266921000104?via%3Dihub

A Netnography and a Survey on Doping Use among Competitive Doping-untested Strength-sport Athletes :

http://https://www.thieme-connect.de/products/ejournals/abstract/10.1055/a-1342-7312

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - France

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 Yes
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Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6500 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 16000000 ] ; commentaire (facultatif)Estimation du nombre de licenciés auprès d'une fédération agréée en France

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 378 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 88 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 138 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 17 ] 

[  ] Donnée indisponible

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [    ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Législation inscrite dans le code du sport

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser :La liste 2021 a été ajoutée au droit français par décret du 22 décembre 2021

Pièces-jointes
Décret liste : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044559290

Décret liste : http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044559290

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Liste des substances et méthodes dont la détention par le sportif est interdite en application de l'article L.

232-26 du code du sport 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Liste des substances et méthodes dont la détention par le sportif est interdite en application de l'article L. 232-26 du code du sport

: http://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043776911

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Partie législative du code du sport 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Partie réglementaire du code du sport 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Partie législative du code du sport relative au dopage :

http://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071318/LEGISCTA000006137772/

Partie réglementaire du code du sport relative au dopage :

http://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071318/LEGISCTA000006151550/#LEGISCTA0000061515

50

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Site instiututionnel de l'AFLD : http://www.afld.fr/nos-valeurs/

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
Site du ministère des sports - organisation de la lutte contre le dopage : http://sports.gouv.fr/ethique-integrite/agir-contre-le-

dopage/

Ministry : http://www.sports.gouv.fr/agir-contre-le-dopage-49

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministère des sports

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministère des sports

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )
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NADO : http://www.afld.fr/ladn-de-lafld/

Site du ministère des sports - organisation de la lutte contre le dopage : http://www.sports.gouv.fr/agir-contre-le-dopage-49

ONAD - NADO : http://www.afld.fr/ladn-de-lafld/

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 16859380 ] valeureurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement93% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte7% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 12 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 19 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 1 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 1 ] Éducation
 

   [ 2 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 63 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................ 

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 987000000 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      ( X ) En cours 
      (    ) Non

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 37.5 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 22 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 25 ] autres spécialistes, veuillez décrireExperts pour la délivrance d'AUT

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 119 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 100 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 100%

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3668  63

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4595  832

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Oui  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 OUi  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Oui  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Oui  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Oui  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Le Conseil d’Etat est compétent pour connaitre les

appels de décisions disciplinaires concernant les sportifs de niveau national et infra national. Le TAS est compétent pour connaitre les

appels de décisions disciplinaires concernant les sportifs de niveau international.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Appel.docx

Appeal process FRA : http://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037837116

Appeal process FRA : http://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043907456

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Oui  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 75  3  14

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 56 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 19 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Articles L. 232-19 et L. 232-20 du code du sport (opérations de contrôle sous la supervision du procureur

de la République ; échanges d'informations entre administrations et forces de l'ordre) et articles R. 232-99 à R. 232-103 (commissions

régionales de lutte contre le trafic de produits dopant - CRLT -, co-pilotées au niveau national par le ministère des sports et celui de la

justice). 
      [ X ] Accord, veuillez préciser Accords de collaboration conclus par l'AFLD avec l'Office central de lutte contre les atteintes à

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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l'environnement et à la santé publique (OCLAESP) et la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED et

Accord de collaboration entre L’OCLAESP et le ministère des sports 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Opérations de démantèlement de réseaux de trafic de produits dopants initiées par les CRLT

commissions régionales de lutte contre les trafics de substances et méthodes dopantes qui peuvent faire intervenir les différentes

administrations dont les ministères des sports, de la santé, ses finances, du travail… en coopération avec la justice et les forces de l’ordre. 
      [ X ] Autre, veuillez préciser Au niveau international, participation aux opérations organisées par Interpol et Europol la lutte contre les

trafics de substances dopantes 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser 1 an d'emprisonnement et 3 750 € d'amende pour la détention non justifiée d'une ou plusieurs

substances ou méthodes interdites. 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser En plus des sanctions pénales si dessus, des sanctions financières sont prévues par l’article

L232-23 du code du sport : « La sanction prononcée à l'encontre d'un sportif peut être complétée par une sanction pécuniaire dont le

montant ne peut excéder 45 000 €. Celle prononcée à l'encontre de toute autre personne qui a enfreint les dispositions de l'article L. 232-10

peut être complétée par une sanction pécuniaire dont le montant ne peut excéder 150 000 € 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser La qualité de sportif de haut niveau, d'entraîneur de haut niveau, d'arbitre et

juge sportif de haut niveau, de sportif espoir ou des Collectifs nationaux peut être retirée ou suspendue à tout moment par décision motivée

du ministre chargé des sports, dans le cas d'infraction dûment constatée aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la lutte

contre le dopage ; l'Agence française de lutte contre le dopage peut également demander au ministre de prendre cette mesure. 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Les personnes qui relèvent d'un ordre professionnel peuvent être

sanctionnées au plan disciplinaire par cet organisme (Ordre des médecins, Ordre des pharmaciens, Ordre des masseurs-kinésithérapeutes,

Ordre des infirmiers, Ordre des vétérinaires) 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 n.d 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Cadre législatif national et règles propres à l'AFLD 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [ X ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :La mise sur le marché en France de compléments alimentaires est soumise à une déclaration auprès des

autorités

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [ X ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 11 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Oui (avec l' ITA, des fédérations
internationales et d'autreset l'AMA)

(b) Coopération en matière de répression
 Non

(c) Coopération générale
 Oui (avec l'ITA)

(d) Autres
 Non
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Géorgie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 70 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 970 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 33 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 13 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : The Anti-Doping Rules of the Georgian Anti-Doping Agency

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
2022list_final_en.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :The Anti-Doping Rules of the Georgian Anti-Doping Agency 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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GADA Anti-Doping Rules 2021.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Extract from Registry. B21120308.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) Georgian Anti-Doping
Agency ( GADA)

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Georgia has no Law

against Trafficking of the
Prohibited Substances.

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) Georgian Anti-Doping
Agency (GADA)       GADA

      (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) GADA       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) GADA       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) GADA       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) GADA       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) GADA       (    )

Gestion du renseignement
      ( X ) GADA       (    )

Enquêtes
      ( X ) GADA       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) GADA       (    )

Recherche
      ( X ) GADA       (    )
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GADA Chart.docx

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 400000 ] valeurGELDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement70% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)2% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte28% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 57.5 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 34 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 6 ] Éducation
 

   [ 2.5 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 0 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireOlympic Solidarity Fund. Anti-Doping Educators Training 
      (    ) Non

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 100000000 ] valeurGELmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] personnel à temps plein

 
   [ 2 ] personnel à temps partiel

 
   [ 10 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 3 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 5 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 6 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 o

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

COLOGNE, ALLEMAGNE
 100%

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      ( X ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 80  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 261  29

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  No  No

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  No  No

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  No  No

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  No  No

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Decisions made by the disciplinary body may be

appealed by the parties to an independent appeals body: Georgian Anti-Doping Appeal Committee

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No

Autres commentaires  NO  No  No

Suggestions  No  No  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 258



[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Law of Georgia on Combating Drug-related Crime 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser Law of Georgia on Combating Drug-related Crime 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser Law of Georgia on Narcotic Drugs, Psychotropic Substances, Precursors

and Drug Assistance 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Law of Georgia on Narcotic Drugs, Psychotropic Substances,

Precursors and Drug Assistance 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique GADA - Information Gathering and Intelligence

Sharing Procedure 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [    ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)Measuring Georgian coaches' anti-doping knowledge and awareness and determining their attitude

towards doping. 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Parents
      [    ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)GADA is working on publishing the article

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Allemagne

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 0

(b) Coopération en matière de répression
 0

(c) Coopération générale
 0

(d) Autres
 0

1. Nombre d'athlètes
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athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8123 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5648 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] ; commentaire (facultatif)NADA: Germany has only state squad athletes in its Testpools

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 438 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 150 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 133 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
englisch_antidopg.pdf

Anti-Doping-Act  : http://https://www.gesetze-im-internet.de/englisch_antidopg/englisch_antidopg.html

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
NADA Germany : http://https://www.nada.de/en/home

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Federal Ministry of the
Interior and Community
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Pièces-jointes
organisational chart :

http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/2022_Organisation_Chart_NADA_Germany.jpg

organisational chart :

http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/2022_Organisation_Chart_NADA_Germany.jpg

organisational chart :

http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/2022_Organisation_Chart_NADA_Germany.jpg

nada pillars : http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/Two_pillars_of_NADA_Germany.jpg

organisational chart :

http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/2022_Organisation_Chart_NADA_Germany.jpg

nada pillars : http://https://www.nada.de/fileadmin/nada/NADA/Organisation/Two_pillars_of_NADA_Germany.jpg

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10952572 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement69% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)6%

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Law Enforcement

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [ X ] Autres organisations sportives11% 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre14%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 28 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 24 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 6 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 5 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 34 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité DIN EN ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 0 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 1 ] autres spécialistes, veuillez décrirevolunteer

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 268



Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [                     ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [                     ] Agents de collecte de sang 
 

   [                     ] Escortes
 

   [                     ] Non applicable

[ X ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 46

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 1

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 47

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire

MADRID, ESPAGNE
 1

MONTREAL, CANADA
 1

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 1

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 1

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 1

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4545  460

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 8108  3040

21. Contrôles à l'étranger
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      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent German Court of Arbitration for Sports

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Autres commentaires  -  -  x

Suggestions  -  -  x

23. Système disciplinaire d'appel
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DIS : http://https://www.dis-sportschiedsgericht.de/en/the-court

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 46  7  30

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 8  2  6

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  3  1

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 51 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 413 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser para 8 Anti-Doping Act 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
englisch_antidopg.pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Act against doping in sport 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique "Sprich's An" / "Speak Up" 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
"Sprich`s An" : http://https://www.nada.de/nada/sprichs-an

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :List of supplements tested for selected doping substances (Koelner Liste)

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)prevalence studies; horse doping; nutrional Suppleents, exposom (doping traps); alternatives to

doping (nutrion)

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 66 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)Manges, T., Walter, N., and Elbe, A.-M. (2021). Validation of the KMES Scale for Assessing

the Collective Moral Attitude of Sport Groups. Z Sportpsychol. 28, 2-13. doi: 10.1026/1612-5010/a000324

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
CDR_Publikationen Cologne lab 2021 Europarat.pdf

CDR_IDAS_2021.pdf

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Grèce

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes, NADA Germany has signed Sharing-
Agreements and General Agreements with
the following international organisations:
Antidoping Denmark, CCES (Canada),
Dopingautoriteit (The Netherlands), FIS,
IBSF, IBU, ICF,IIHF, Ironman, ITF, ITU,
IWF, SLOADO (Slowenia), UCI, World
Rugby and WADA.

(b) Coopération en matière de répression
 Yes, based on the German Anti Doping
act, exchange and collaboration between
law enforcement and NADA Germany is
basically permitted. The German police
investigative authorities (Federal Criminal
Police Office) also cooperate with other
investigative authorities on the basis of the
criminal offenses of the German Anti-
Doping Act.

(c) Coopération générale
 Yes, see a, and for example, the WADA-
accredited anti-doping laboratory in
Kreischa processes the samples for the
Republic of Kazakhstan

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3874 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 14314 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1713543 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 83 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 44 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
Translation final Law Wada Greece as it is in force.pdf

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Prohibited List : http://eokan.gr/lang/en/substances

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)L.4791/2021 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :PD 87/2020 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
athlitikosnomos : http://eokan.gr/athlitikosnomos

 4791.2021   .pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :legal entity of private law 

Pièces-jointes
systasieokan : http://eokan.gr/systasieokan

 87.2020  .pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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Pièces-jointes
Chart EOKAN 2021.pdf

eokan : http://www.eokan.gr/lang/en

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1513600 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement85% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte10%

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X ) Ministry of Education,
University etc

      (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre5%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 30 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 20 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 7 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 12 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 14 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 6 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 11 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 55010000 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 281



 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 30 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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   [ 24 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 4 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 15 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 100

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
samples per year : http://www.eokan.gr/lang/en/deigmata

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 00

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 620  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 292  19

21. Contrôles à l'étranger
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      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent According the Law 4791.2021 cases appealed in the

Supreme Council for Sport Arbitration

and to CAS.

 

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 YES  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 YES  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 YES  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 YES  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 YES  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 YES  -  -

Autres commentaires  NO  -  -

Suggestions  NO  -  -

23. Système disciplinaire d'appel
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Translation final Law Wada Greece as it is in force.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 8  7  1

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 14 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser l. 4791/2021 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)It is in progress 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [    ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)0

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Hongrie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 320 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 450000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 500000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été

(b) Coopération en matière de répression
 YES

(c) Coopération générale
 YES

(d) Autres
 NO

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 175 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 19 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 37 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Prohibited List 2022_Official Journal_Publication.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
New_Government Decree on the rules of anti-doping activities_HUNGARY.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      ( X ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
FIN_HUNADORules_Annex no 1_HUNADO Anti-Doping Rules 2021.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
hunado_organo_en.jpg

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 515000000 ] valeurHUFDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement70% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)0% 
      [ X ] Autres organisations sportives10% 
      [ X ] Paiement à l’acte20% 
      [    ] Secteur privé0% 
      [    ] Autre0%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 25 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 20 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 10 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 9 ] Éducation
 

   [ 2 ] Recherche
 

   [ 3 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 30 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 350791785 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] personnel à temps plein

 
   [ 7 ] personnel à temps partiel

 
   [ 16 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 1 ] autres spécialistes, veuillez décrirepolice officer

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 45 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 5 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 50 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0
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BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 164  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 678  658

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 xX  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent 13.2.2 Appeals Involving Other Athletes or Other

Persons

In cases where Article 13.2.1 is not applicable, the decision may be appealed to the

Permanent Court of Arbitration for Sport of Hungary. The appeal process shall be

carried out in accordance with the applicable procedural rules of the Permanent

Court of Arbitration for Sport of Hungary and the International Standard for Results

Management. 

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
HUNADO Anti-Doping Rules :

http://https://www.antidopping.hu/editor_up/2022/szabalyzat/HUNADO_Anti_Doping_Rules_2022_EN.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 X  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -

Autres commentaires  -  -  X

Suggestions  -  -  X

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage
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Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 32 ] Contrôles manqués enregistrés 

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  6  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  2

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation
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   [ 123 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Collaboration Agrement between the Police HQ and HUNADO (since 2016) 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Cooperating on substantial assistance cases, when the information provided by the athlete

entails criminal issues. 
      [ X ] Autre, veuillez préciser Europol action plans (Shield) 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
ORFK_HUNADO_megállapodás_2016.pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Act C of 2012 on the Criminal Code, Section 185: Criminal Offenses with Performance

Enhancers 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Act C of 2012 on the New Criminal Code_EXTRACT.pdf

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Article 1.1, as well as Article 2(1) of the Government

Decree No. 363/2021. (VI. 28.) on the rules of anti-doping activities forms as a legal framework. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................ 

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesPublic bodies in sports (NOC, National Competetive Sports Federation)

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :Center for Sports Nutrition Science is establised for supplements'analysis

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)"Life after doping" - a joint research project with the Central European Anti-Doping Organization

(CEADO)

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
CEADO_Statutes_Signed 2022.pdf

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 No
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Islande

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : National Criminal Legislation 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Article in the sportslaw refering to anti

doping.  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Under national Criminal Law 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :As a Foundation

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Education
and Children

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Iceland Revenue and

Customs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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   [ 26000000 ] valeurISKDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 20 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 30 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 10 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 40 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] personnel à temps plein

 
   [ 9 ] personnel à temps partiel

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 9 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 2 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 100

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 24  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 49  0

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent See document, pages 43-49.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
2021_Anti_Doping_Rules_Iceland.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 313



[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser National Criminal Legislation 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique With a website button on the anti doping Iceland

website.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Irlande

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 400 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 no

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes, agreement between the nordic
countries related to anti doping activities in
general.

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes
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   [ 145 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 116 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 29 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sport Ireland Act.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Health Products

Regulatory Authority

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1856151 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 30 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 13 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 15 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 36 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireErasmus Plus Projects 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 104000000 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001-2015 until November 2024. Management and

Administration of Doping Control Services including sample collection according to the World Anti-Doping Programme. 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 34 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 12 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 9 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 27 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD
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ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 95

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 4

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 1

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 221  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 713  420

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  no  No
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent All appeals go to CAS

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  No  No

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  No  No

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  No  No

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  No  No

Autres commentaires  No  No  No

Suggestions  No  No  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 1 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 4 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation
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Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Sport Ireland Act 2015 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 204,843 units  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Whistleblower Policy in place 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis :

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [    ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Italie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 2

(b) Coopération en matière de répression
 1

(c) Coopération générale
 1

(d) Autres
 0
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sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 400 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4500 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 700 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 384 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 119 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 113 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 32 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Law n° 376/2000

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : The Ministry of Health adopts the “Lista dei farmaci e delle sostanze farmacologicamente attive e delle

pratiche mediche il cui impiego è considerate doping” (List of medications and pharmacologically active substances and medical practices

whose use is considered doping 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Law n° 376/2000 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Article 586bis - penal law 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
5.a LEGGE_376_2000.pdf

5.b Article 586bis penal law.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :NADO Italia is an Organization of international relevance established taking into account the Law no.

230 dated 26 November 2007 ratifying the International Convention against the doping in sport adopted by UNESCO and in accordance

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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with the World Anti-Doping Code of which NADO Italia is a signatory

Pièces-jointes
6.Organization and functioning rules of NADO Italia_2022.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
7. Organizational Chart - NADO Italia.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6000000 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      (    )       ( X ) Conducted by Italian
Sports Medicine Federation
(FMSI)

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) Training activities of
DCOs/BCOs/Chaperones
conducted by NADO Italia in
conjunction with the Italian
Sports Medicine Federation
(FMSI)

      (    ) Accreditation and re-
accreditation activities
conducted by the Italian Sports
Medicine Federation (FMSI)

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 22 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 44 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 1 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 30 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireDepartment for sport (WADA, EPAS  and UNESCO) 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 1464000000 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité NADO obtained in March 2022 ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 51 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 0 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0,02

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0,07

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0,05

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0,05

MADRID, ESPAGNE
 0,02

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0,02

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 99.74

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0,01

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3695  134

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3373  1115
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Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 YES, by NADO Italia  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 YES  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 YES  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 YES  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 YES  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 -  -  NO

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -

23. Système disciplinaire d'appel
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Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The National Anti-Doping Appeal Body has

jurisdiction to judge on appeals lodged against decisions adopted as pursuant to Code Article 13 by the National Anti-Doping Tribunal

– except for the decisions involving International Level Athlete or cases arising from the participation in International Events, for

which has jurisdiction the Court of Arbitration for Sport in Lausanne (CAS) – and on appeals against TUEs rejection decisions

adopted by the TUEC of NADO Italia.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
23.National Anti-Doping Appeal Body.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 99  90  9

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 289  271  7

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  3  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 71 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 11 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Law no. 376/200 
      [ X ] Accord, veuillez préciser NADO Italia and NAS Carabinieri 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 295  278  5

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 73  61  8

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 10  9  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 26  21  3

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique NADO has its own programme “Speak Up”, a secure

digital platform to report doping violations guaranteeing the anonymity of the whistleblowers 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 1 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)The article has been published in September 2020

https://www.minervamedica.it/it/riviste/medicina-dello-sport/articolo.php?cod=R26Y2020N03A0547 

[  ] Donnée indisponible

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Lettonie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3200 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES

(b) Coopération en matière de répression
 YES

(c) Coopération générale
 YES

(d) Autres
 NO

1. Nombre d'athlètes
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   [ 22000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 107290 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 33 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 57 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : On the Procedures for the Coming into Force and Application of The Criminal Law Annex 2 - Criteria for

the Classification Amounts of Existing Illegally Traded Narcotic and Psychotropic Substances and Medicinal Products, as well as

Substances, which May be Utilised for Illegal Manufacture of Narcotic and Psychotropic Substances (Precursors) 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Cabinet of Ministers regulation "National Antidoping rules" were adopted on 24

September 2019, as well as Cabinet of Ministers regulations "On the acceptance of WADA World Antidoping Code 2021", also Latvia has

ratified UNESCO international convention against doping in sport and Council of Europe Anti-Doping Convention. Sports Law regulates

LAT-NADO, disciplinary anti-doping comission, appeal comission and therapeutic exemption comission rights. 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) We provide

information about possible
cases of illegal trafficking of
medicinal products-prohibited
substances to Health
inspectorate of Latvia

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) We coordinate testing
with part of the international
federations

      (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 594711 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement95% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte5% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 13 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 30 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 5 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 7 ] Gestion des résultats/juridique

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 6.5 ] Éducation
 

   [ 0.5 ] Recherche
 

   [ 7 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 31 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)Maintenance and administrative expenditure of the Office,

including expenditure on records, procurement, monitoring of athlete location information, utilities and service vehicles

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 33441487 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 349



Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 from 21 June 2019 until 20 June 2022. We

are planning to resertificate. Scope of certification - implementation of Anti-doping policies 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 35 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 2 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 3 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 100

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 196  1

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 375  69

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _
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[  ] Donnée indisponible

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes. According to Sports law
article 11.5. paragraph 4 - The
Disciplinary Anti-Doping
Commission shall be
established by the Antidoping
Bureau of Latvia, including at
least five persons in its
composition (including a
lawyer, physician, sports
employee, and athlete) who are
able to examine cases in a fair,
objective, and independent
manner and who are nominated
by the Latvian Association of
Physicians, the association
Latvian Olympic Committee,
the association Sports
Federation Council of Latvia,
the specialised sports
organisation - the limited
liability company SIA Latvijas
Olimpisk vienba [Latvian
Olympic Team] - and the
Latvian Academy of Sport
Education. The Cabinet shall
determine the procedures by
which the Antidoping Bureau of
Latvia shall establish the
Disciplinary Anti-Doping
Commission, as well as the term
of office of members of the
Disciplinary Anti-Doping
Commission.

 -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes. Above mentioned
organizations only provide the
commission members but the
LAT-NADO makes the
decision of which will be
accepted as a member in
commission.

 -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes. All functions including
administrative are done by the
commission. LAT-NADO is not
involved in any decision
making.

 -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes. There is no fee for hearing
processes in Latvia for athletes
or athlete support personel. The
mechanisms for legal aid is not
in place but LAT-NADO is
actively working in legal group
to see the possibilities to make
the legal aid mechanisms in
Latvia as soon as possible.

 -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -
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Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Sports Law Article 11.5 -

https://likumi.lv/ta/en/en/id/68294-sports-law

Cabinet regulation No.661 National Anti-doping regulation section 6 - https://likumi.lv/ta/en/en/id/326512-national-anti-doping-

regulations

The amendments in laws and regulation are in progress to be in line with the Code 2021

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  4  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
comment.txt

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 40 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 7 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Consultation with State Police about conducting investigations 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser There are sanctions in the "Law on the Legal Trade of Narcotic and

Psychotropic Substances and Medicinal Products, and also Precursors" and Criminal Law for illegal circulation of narcotics and medicines 
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciser1 case where State police reported that they have knowledge of a person distributing banned substances, 16

cases where Health Inspectorate discovered banned substances. No information whether seizures have taken place.

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
comment.txt

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesNational Olympic team

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif)Since 2020 we have not conducted new studies in the field of anti-doping

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 358



 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Liechtenstein

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 No

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes, memorandum of cooperation with
Estonian antidoping agency which was
signed in 2019 is still in force

(d) Autres
 Yes. Memorandum of understanding wiht
WADA about publication of Prohibited list
translation and ADeL translation

1. Nombre d'athlètes
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Verordnung Dopingliste.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Verordnung Dopingliste.pdf

Übereinkommen gegen Doping.pdf

Zusatzprotokoll zum Übereinkommen gegen Doping.pdf

Sportgesetz.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      ( X ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Liechtenstein Olympic Committee - Anti-Doping : http://https://www.olympic.li/leistungssport/antidoping

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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Pièces-jointes
2022 Vereinbarung Swiss Sport Integrity - signed.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 60000 ] valeurCHFDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement87% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)13% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Justice

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Gestion des résultats
      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Gestion du renseignement
      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Enquêtes
      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Swiss Sport Integrity

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [                     ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [                     ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de

gestion des passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [                     ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [                     ] Gestion des résultats/juridique
 

   [                     ] Éducation
 

   [                     ] Recherche
 

   [                     ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [                     ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 4379024 ] valeurCHFmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 363



 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
Swiss Sport Integrity : http://https://www.sportintegrity.ch/organisation/ueber-uns/zweck-und-ziel

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] personnel à temps plein

 
   [ 10 ] personnel à temps partiel

 
   [ 8 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 24 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 16 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 0 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 100

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
2021_Berichterstattung_LOC.pdf

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ?

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 34  13

21. Contrôles à l'étranger
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      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent See the Doping Statut of Swiss Sport Integrity

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 n.a.  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no

23. Système disciplinaire d'appel
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
doping-statut_2022_de.pdf

Swiss Sport Integrity : http://www.sportintegrity.ch/anti-doping/recht/doping-statut

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser The cooperation between the NADO and the law enforcement agencies is based on the Sports Act. 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sportgesetz.pdf

Übereinkommen gegen Doping.pdf

Verordnung Dopingliste.pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 369



      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)They don't share this information with the NADO 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes Swiss Sport Integrity 
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Swiss Sport Integrity : http://www.sportintegrity.ch/organisation/vorfall-melden

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

Pièces-jointes
Swiss Sport Integrity : http://www.sportintegrity.ch/organisation/vorfall-melden

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
2022 Vereinbarung Swiss Sport Integrity - signed.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Lituanie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 425 ] 

[  ] Donnée indisponible

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes
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athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 98284 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 124794 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 41 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
2021_PASAULINIS-ANTIDOPINGO-KODEKSAS-LT.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO)

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Konvencijos+prieš+dopingo+vartojim+sporte+I+priedas+2022+LT (2).docx

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
2021_LIETUVOS-ANTIDOPINGO-TAISYKLES-LT.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
2020-m.-balandzio-23-d.-Nr.-V-606-DEL-VIESOSIOS-ISTAIGOS-LIETUVOS-ANTIDOPINGO-AGENTUROS-ISTATU-

PATVIRTINIMO.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Education,
science and sport
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 525419 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement95% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte5% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of health of

Republic of Lithuania, Ministry
of Interior of the Republic of
Lithuania

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) LTU NADO       (    ) -

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) LTU NADO       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) LTU NADO       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) LTU NADO       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) LTU NADO       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      (    )       ( X ) Independent TUE
committee

Gestion du renseignement
      (    )       ( X ) Lithuanian law

enforcement

Enquêtes
      (    )       ( X ) Lithuanian law

enforcement

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) LTU NADO       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) University

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 25 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 25 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 5 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 25 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 5 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 15 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 50000000 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité WADA/iNADO 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 10 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 2 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 1

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 98

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 114  2

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 178  143

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
EN-2.pdf

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Article 22. Appeal against the decision

1. An appeal may be brought against a decision in accordance with Article 13 of the AntiDoping Rules, and any dispute arising from a

decision may be dealt with in accordance with the Code, the International Standards and the Anti-Doping Rules. Persons and

organizations with a right to appeal are specified in Article 13.2.3 of the Anti-Doping Rules and the Code.

2. Appeals against the decision must be brought within the time limits specified in the Code

and Article 13 of the Anti-Doping Rules and the International Standard for Results Management.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Autres commentaires  -  -  x

Suggestions  -  -  x

23. Système disciplinaire d'appel
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EN-2.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)Appeal  may be brought to CAS

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 5  4  1

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 13 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser LAW OF THE CONTROL OF CERTAIN DOPING MATERIALS 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
LAW-OF-THE-CONTROL-OF-CERTAIN-DOPING-MATERIALS (1).pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser LAW OF THE CONTROL OF CERTAIN DOPING MATERIALS 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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LAW-OF-THE-CONTROL-OF-CERTAIN-DOPING-MATERIALS (1).pdf

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 10 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................ 

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 1 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Fitnes professionals'.pdf

Article : http://https://www.tandfonline.com/doi/abs/10.1080/09687637.2021.1967293

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux
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avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Luxembourg

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1500 ] 

[  ] Donnée indisponible

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 No

(d) Autres
 yes : service provider

1. Nombre d'athlètes
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athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 124121 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif)Loi sportive

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Fondation

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Douane et police

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      (    )       ( X ) Comité AUT
indépendant
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 517207 ] valeureurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement97,6% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)2,4% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 19 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 21 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 6 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 54 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X ) N/A       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 65628331 ] valeureurosmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ?

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO9001:2015 Planification et réalisation des contrôles,

gestion des résultats, mesures de prévention et d'éducation 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 29 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 30 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 5 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0
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BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 95,3

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 3,9

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0,8

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 113  1

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 116  69

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 X  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 X  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 X  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Il existe une instance nationale d'appel indépendante

( Conseil supérieur de discipline contre le dopage

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 X  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 X  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 X  0  0

Autres commentaires  0  0  X

Suggestions  0  0  X

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 5 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 2 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................ 

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser douane et police 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Loi sportive 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 18 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Macédoine du Nord

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 PWC pour les contrôles

(b) Coopération en matière de répression
 0

(c) Coopération générale
 APMU Labo Cologne

(d) Autres
 Agence antidopage
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 300 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :MKD NADO Regulation 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
NADO MKD ADR ANG.docx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15000 ] valeurEurDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)0% 
      [    ] Autres organisations sportives0% 
      [    ] Paiement à l’acte0% 
      [    ] Secteur privé0% 
      [    ] Autre0%

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      (    )       ( X ) do not have any

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      (    )       ( X ) do not have any

Enquêtes
      (    )       ( X ) do not have any

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Do not have any

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 30 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 50 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 5 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 15 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 0 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireWADA Grand Tests 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 1500000 ] valeurEurmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 9 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 3 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 6 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 94  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 18  3

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Athletes who are dissatisfied with the decision of the

hearing body that makes decisions in accordance with the anti-doping rules of NADO MKD, have the right to appeal to the Arbitration

Court in Lausanne, CAS.

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................ 

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [ X ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 No

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 No

(d) Autres
 No
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Malte

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
LN 2021.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Legal Notice 104 of 2021 of the Laws of

Malta 
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Pièces-jointes
LN 2021.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Sports Governance and Integrity Act 2021.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Malta Police Force

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) University of Malta
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 95000 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 25 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 45 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 2 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 5 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 1 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 20 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 5675000 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 418



Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 1 ] personnel à temps plein
 

   [ 0 ] personnel à temps partiel
 

   [ 16 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 5 ] autres spécialistes, veuillez décrirePool of Legal and Pharmaceutical Experts

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 0 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 11 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 1

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 99

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 128  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 75  6

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 y  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 y  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 y  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 y  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 y  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 y  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent 1. The Decision of the National Anti-Doping

Disciplinary Panel (NADAP) is

communicated to WADA, the Athlete, his sport association and the Anti-Doping Commission.

2. A 20-day period is automatically applicable in order for the parties to submit an appeal to the National Anti-Doping Appeals Panel -

NADAP (an independent panel within the NADO).

3. The members of the NADAP confirm that they do not have a conflict of interest and can hear the case.

4. A request for submission is sent by the NADAP to the party (not the appellant) for a reply to the appeal.

5. A date of hearing is communicated by the NADAP to all parties.

6. Decision following a hearing within 21 days.

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Autres commentaires  -  -  n

Suggestions  -  -  n

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 3 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................ 

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [ X ] Aucune ; commentaire (optionnel)envisaged in the future

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Any athlete who is found to have made use of prohibited substances with intent and without a

valid therapeutic use exemption, or any person who is found to have administered prohibited substances, with intent, to an athlete whilst

acting as that athlete’s support person, or any person who is found to have trafficked prohibited substances, or who is found to have

allowed the use, provision or trafficking of prohibited substances in a sports facility, shall on conviction be liable to imprisonment for a

term of not less than three (3) months but not exceeding ten (10) years or to a fine (multa) of not less than five hundred euro (€500) but not

exceeding twenty-five thousand euro (€25,000) or to both such imprisonment and fine. 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser Funds can be withheld  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser Suspension 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Revocation of Warrant 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesNOC

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
BASEM eposter final (1).pdf

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)1 research carried out in 2021 but published in 2022

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
BASEM eposter final (1).pdf

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Moldova, République de

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 No

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 No

(d) Autres
 No
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Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 262 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3933 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 23 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ?

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Prohibited List 2022 : http://https://anad.gov.md/sites/default/files/LISTA%20INTERZISA%20RO.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Government Decision on Creation of National Antidoping Agency , Anti-Doping

Rules 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
2021_NADO_ADR_Ro.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 86563 ] valeurEuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement100% 

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) X       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Internal

Affairs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) X       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) X       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) X       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) X       (    )

Gestion des résultats
      (    )       ( X ) Georgian Antidoping

Agency

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) X       (    )

Gestion du renseignement
      (    )       ( X ) WADA

Enquêtes
      (    )       ( X ) WADA

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) X       (    )

Recherche
      ( X ) X       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 8 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 9 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 5 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 78 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 6818442 ] valeurEuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireAccording to National Anti-Doping Law (art.28.2) finnacial support from state budget

is with holden from national federations in case of non-fulfillment of anti-doping obligations

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / CommentaireAccording to National Law (art.43 p.8) during suspension period, the respective athletes

no longer benefit from ammounts from the state budget or from the local budgets for their sport activity

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      ( X ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 15 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 1 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 2 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 22  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 46  0

21. Contrôles à l'étranger
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faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      ( X ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent 

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 0  No, but in process  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 0  No, but in process  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 0  No but in process  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 0  No, but in process  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 0  No, but in process  0

Autres commentaires  0  0  0

Suggestions  0  0  0

23. Système disciplinaire d'appel
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[ X ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 436



[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Autre, veuillez préciser Regulation on prevention of and fgight against the trafficking of doping substances, aprovved by Agency,s

order nr.5B dated 11.03.2020 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif)The draft of new Law will be elaborated in September 2022

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      ( X ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Monaco

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 0

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
Ordonnance n. 959 du 7 février 2007 rendant exécutoire la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO).docx

Ordonnance 16.234 du 27 février 2004 rendant exécutoire la convention du Conseil de l'Europe contre le dopage, faite à

Strasbourg le 16 novembre 1989.docx

Ordonnance Souveraine n° 8.462 du 18 janvier 2021 portant modification de l'Ordonnance Souveraine n° 15.656 du 7 février

2003 instituant un Comité Monégasque Antidopage, modifiée.docx

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Comité Monégasque Antidopage : http://https://www.onad-monaco.mc/

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : liste de stupéfiants; produits stupéfiants et préparations figurant aux tableaux I,II,III et IV de la Convention

unique sur les stupéfiants signée à New York le 30 mars 1960 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Loi n. 890 du 1 juillet 1970 sur les stupéfiants.docx

Ordonnance n.4330 du 19 septembre 1969 rendant exécutoire à Monaco la convention unique sur les stupéfiants, signée à New

York le 30 mars 1961..docx

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :cf. textes en pièces jointes 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Ordonnance Souveraine n° 8.462 du 18 janvier 2021 portant modification de l'Ordonnance Souveraine n° 15.656 du 7 février

2003 instituant un Comité Monégasque Antidopage, modifiée.docx

Arrêté ministériel n. 2003-72 du 7 février 2003 portant application de l'ordonnance n° 15.656 du 7 février 2003 instituant un

Comité monégasque antidopage.docx

Arrêté ministériel n.2003-533 du 21 octobre 2003 relatif aux substances et méthodes interdites et aux autorisations d'usage à des

fins thérapeutiques.docx

Arrêté ministériel n.2003-532 du 21 octobre 2003 relatif à l'organisation et au déroulement des contrôles antidopage,

modifié.docx

Arrêté ministériel n.2003-531 du 21 octobre 2003 relatif à l'agrément, l'assermentation la formation initiale et continue des

médecins chargés des contrôles antidopage, modifié.docx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Le Comité Monégasque Antidopage est un organisme de droit privé investi d'une mission d'intérêt

général, cf article 1er de l'ordonnance Souveraine n° 15.656

Pièces-jointes
Ordonnance Souveraine n° 8.462 du 18 janvier 2021 portant modification de l'Ordonnance Souveraine n° 15.656 du 7 février

2003 instituant un Comité Monégasque Antidopage, modifiée.docx

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 443



Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 228500 ] valeurEurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ %

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) en liaison étroite avec
le Département de l'intérieur

      (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Département de

l'Intérieur

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) Commission d'AUT       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      (    )       ( X ) Absence de

Commission d'enquête

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Absence de structures

d'enseignement supérieur et de
structures scientifiques adaptées
en Principauté

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 39 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 29 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 25 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 28052600 ] valeureuros / valeur estimée sur la base du budget 2020monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 13 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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   [ 10 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 3 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 28 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 4.8

DOHA, QATAR
 0.4

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 4.4

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0.4

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 1.6
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

MONTREAL, CANADA
 0.4

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0.8

PARIS, FRANCE
 85.2

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 1.2

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0.8

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 53  1

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 161  94

21. Contrôles à l'étranger
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Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent cf. pièces jointes

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Ordonnance Souveraine n° 8.462 du 18 janvier 2021 portant modification de l'Ordonnance Souveraine n° 15.656 du 7 février

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Oui : la Chambre Disciplinaire
indépendante du Comité
Monégasque Antidopage

 sans objet  sans objet

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Oui  sans objet  sans objet

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Oui  sans objet  sans objet

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Oui  sans objet  sans objet

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Oui  sans objet  sans objet

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Oui  sans objet  sans objet

Autres commentaires  sans objet  sans objet  sans objet

Suggestions  sans objet  sans objet  sans objet

23. Système disciplinaire d'appel
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2003 instituant un Comité Monégasque Antidopage, modifiée.docx

Arrêté ministériel n. 2003-72 du 7 février 2003 portant application de l'ordonnance n° 15.656 du 7 février 2003 instituant un

Comité monégasque antidopage.docx

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  4  2

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 7  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 7 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser cf. pièce jointe 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
Ordonnance Souveraine n° 8.462 du 18 janvier 2021 portant modification de l'Ordonnance Souveraine n° 15.656 du 7 février

2003 instituant un Comité Monégasque Antidopage, modifiée.docx

Arrêté ministériel n. 2003-72 du 7 février 2003 portant application de l'ordonnance n° 15.656 du 7 février 2003 instituant un

Comité monégasque antidopage.docx

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser en cas de non-respect d'un règlement légalement fait par une autorité administrative 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser retrait de toute aide financière 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser cf. fichier joint au questionnaire de l'année 2019 
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)Il n'y a pas eu de saisie signalée en 2021 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Règlement antidopage du CMA, cf. pièce jointe,

conforme au programme de l'AMA 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Reglement-antidopage-du-CMA-maj0421-1.pdf

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif)Une bourse d'études est financée en Master 2 à l'université de Paris

Nanterre 
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Monténégro

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 oui, cf. les pièces jointes au questionnaire
2020

(b) Coopération en matière de répression
 non

(c) Coopération générale
 oui, cf. les pièces jointes au questionnaire
2020

(d) Autres
 sans objet

1. Nombre d'athlètes
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   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 34 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law on sports, Montenegro 2021. 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Interior

Affairs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      (    )       ( X ) -

Gestion des résultats
      (    )       ( X ) East  European

Regional Anti-doping
Organisation
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 35000 ] valeur€Devise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [                     ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [                     ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de

gestion des passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [                     ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [                     ] Gestion des résultats/juridique
 

   [                     ] Éducation
 

   [                     ] Recherche
 

   [                     ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [                     ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      (    )       ( X ) -

Enquêtes
      (    )       ( X ) -

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) -

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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[ X ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireTesting/Doping control during International events organized in Montenegro are funded by the respective

sport federation - In competiton testing. Few Out of competition testing are funded by EERADO or International federation, when

requested, to be performed by the DCOs and Chaperons from Montenegro 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 4359869 ] valeur€monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      ( X ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] personnel à temps plein

 
   [ 8 ] personnel à temps partiel

 
   [ 0 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 0 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 10 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0
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ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 11  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 12  0

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 -  -  No
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The Commission delegates responsibilities for results

management to EERADO

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 -  -  No

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 -  -  No

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 -  -  No

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 -  -  No

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 -  -  No

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  The Commission delegates
responsibilities for results
management to EERADO

 -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage
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l'imposition d'une sanction ?

[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation
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[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser The meetings are organized between stakeholders in order to share all available data regarding

the availability of doping substances. External experts of the Commission translate the documents and send them to sport organizations to

inform athletes, coaches, fitness coaches, health care workers and other persons engaged in sports activities. The documents are also

available on social media networks of different kinds of sport organizations. 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 No
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Maroc

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 700 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 169250 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 50 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 45 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 36 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Loi nationale 97-12 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Décret d'application de la Loi 97-12 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Institution indépendante de droit public

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 24000000 ] valeurUSDDevise

[  ] Donnée indisponible

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) -

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 47 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 43 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 5 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 5 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)Formation des agents d'éducation, formation du personnel de

l'AMAD, frais d'administration des missions de contrôle.

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 2048485561.5 ] valeurMADmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 8 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 2 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 12 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 98.2

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 1.8

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 211  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 397  58

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 OUI  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 OUI  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 OUI  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 OUI  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 OUI  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 OUI  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Toute décision rendue en application du Code ou des

présentes règles antidopage peut faire l’objet d’un appel conformément aux modalités prévues aux articles 13.2 à 13.6 sous ou aux

autres dispositions des règles antidopage de l'AMAD du Code ou des standards internationaux. Les décisions dont il est fait appel

resteront en vigueur durant la procédure d’appel à moins que l’instance d’appel n’en décide autrement.

(se référer à l'article 13 des règles antidopage de l'AMAD: https://amad.ma/statuts-

textes-reglementaires/)

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Statuts et textes règlementaires AMAD : http://amad.ma/statuts- textes-reglementaires/

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 8  8  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 0 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Pays-Bas

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5000 ] 

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Non

(b) Coopération en matière de répression
 Non

(c) Coopération générale
 oui: contrôle, gestion des résultats, AUT

(d) Autres
 Non

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5000000 ] ; commentaire (facultatif)concerns all other athletes.

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 242 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 41 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 76 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Medicines Act (all medicines not registered are restricted) and Opium Act (restrictions on hard drugs and

soft drugs on Lists I and II belonging to the Opium Act) 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Anti-Doping Policy Implementation Act, Medicines Act, Opium Act 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Health,
Welfare and Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Public Prosecutor's

Office

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4623886 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement62% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)33% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte5% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 18 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 16 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) Disciplinary
proceedings are formally the
responsibility of sports
federations.

      (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 7 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 56 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 374000000 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      ( X ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel

d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15 ] personnel à temps plein

 
   [ 8 ] personnel à temps partiel

 
   [ 23 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 14 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 8 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0,39

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 2,92

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 89,79

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0,62

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0,04

MADRID, ESPAGNE
 0,27

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0,05

PARIS, FRANCE
 0,43

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 4,01
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0,31

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 1,05

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0,12

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 499  13

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1381  504

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Chapter XII of the National Doping Rules.

Depending on the body that takes the first instance decision, appeals may lodged with the

committee of appeal of the relevant national federation, the committee of appeal of the Institute for Sports Resolutions or an appeal

panel established by the NADO.

Persons and entities with a right to appeal are: the individual involved, the national sports federation involved, the relevant

international sports federation, the Dutch nado, the nado of the persons country of nationality or residence, the IOC or IPC if the

decision that is being appealed is relevant to participation in Olympic or Paralympic Games, and WADA.

The window for appeal for the individual involved is 21 days after being informed of the verdict. The window for WADA to appeal is

21 days after the window for appeal for the individual involved has expired. The appeal panel must deliver a decision within 3 months

of the filing for appeal.

 
[  ] Donnée indisponible

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 -  -  x

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x, but No for those national
federations that still take
disciplinary proceedings in their
own hands.

 -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x, except for appeals, which are
heard by commissions tied to
the nado.

 -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -

23. Système disciplinaire d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)The appeal panel is not fully institutionally independent from the nado. Legislation is being made to change this.

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 68 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 12 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Anti-Doping Policy Implementation Act 
      [ X ] Accord, veuillez préciser Cooperation protocols between nado and law enforcement agencies 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser in case of violation of criminal law 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser in case of violation of Customs Act 
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciserLaw enforcement agencies share only aggregated data on seizures of doping substances with the nado.

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [    ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 494



 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [ X ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 5 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 Yes
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Norvège

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 120 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4700 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1747510 ] ; commentaire (facultatif)Including non-competing athletes

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 94 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 83 ] 

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 15 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : List in accordance with the penal code 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
List in penal code : http://lovdata.no/dokument/SF/forskrift/1993-04-30-318?q=doping

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Civil Penal Code §231, §232, §234, §235; The Medical Act §24.a

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Civil penal code : http://lovdata.no/dokument/NL/lov/2005-05-20-28/KAPITTEL_2-8#KAPITTEL_2-8

The Medical Act : http://lovdata.no/dokument/NL/lov/1992-12-04-132?q=legemiddel

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Independent Foundation

Pièces-jointes
Anti-Doping Norway statutes.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) In collaboration with
the national stakeholders

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) In collaboration with

public authorities

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) With the exception of
hearing panel and appeal
committee

      (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
Organizational Chart -  English.png

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 54154000 ] valeurNOKDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement93% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte7% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 27 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 10 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 5 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 29 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 2 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 23 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ?

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 39000000 ] valeurNOKmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaireall or limited

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaireall or limited

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO90001:2015: Valid until 22.04.23 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 29 ] personnel à temps plein

 
   [ 63 ] personnel à temps partiel

 
   [ 29 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 1 ] autres spécialistes, veuillez décrireTUE

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 44 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 29 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 10 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1,83

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0,05
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[  ] Donnée indisponible

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 1,35

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0,33

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0,05

KREISCHA, ALLEMAGNE
 00

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0,19

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 93,59

PARIS, FRANCE
 1,45

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0,24

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0,10

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0,43

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0,39
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Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 489  73

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 914  600

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 A centralized Hearing Panel
has been established by the
Norwegian Confederation of
Sports (whose board also
functions as NOC & NPC).

 -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 The Hearing Panel is
operationally independent from
the sports movement, and the
roster of members of the
hearing panel is appointed by
the General Assembly of the
Norwegian Confederation of
Sports

 -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent If an athlete has been imposed a sanction from NIF's

Independent Adjudication Committee, an appeal shall be directed to NIF's Independent Adjudication Committee. It is NIF's

Independent Adjudication Committee responsibility to forward the appeal to NIF's Independent Appeal Committee who will decide on

the matter

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)It is a separate legal entity

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  -  -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 11  9  1
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 7 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 25 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Agreements with National Police Directorate and Customs

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Meetings and information exchange 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Up to 2 years imprisonment, or up to 6 years imprisonment for aggravating circumstances   
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser Fines 
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)Only upon request for public access to information in specific cases 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique National Anti-Doping rules, National legislation on

Data protection  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [ X ] Autre organisme gouvernementalMunicipalities and Counties 
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesFitness Centres and different public and private  bodies not organized under the NOC

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 507



 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :There is a Ministerial Act on Dietary supplements that regulates composition, labeling and marketing. 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 508



      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 2 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
A Mixed-Method Evaluation of a Prison Anti-doping Intervention: The Hercules Prison Program :

http://www.frontiersin.org/articles/10.3389/fspor.2021.779218/full

Når pasienten er idrettsutøver : http://tidsskriftet.no/2021/04/kronikk/nar-pasienten-er-idrettsutover

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Pologne

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 Yes

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 Yes
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Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 211 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 62 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 90 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Act on the fight against doping in sport

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif)For the purposes of the criminalisation of doping (trafficking and administration) only a short

Prohibited List is used (S1, S2 and S4 group).

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Act on the fight against doping in sport 
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Ustawa antydopingowa  Antidoping law 2012021 ENG.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD
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télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1796300 ] valeureuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement99% 

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) This task falls within

competence od the Police, the
Customs and the Border
Guards. Under the Act on the
fight against doping in sport
those organisations are
obligated to share data and
information about traficking
with the Polish Anti-Doping
Agency (POLADA)

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte1% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 18 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 43 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 2 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4 ] Éducation
 

   [ 13 ] Recherche
 

   [ 2 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 15 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireIn 2021, the Ministry of Culture, National Heritage and Sport and then the Ministry of Sport and Tourism

were responsible for funding the anti-doping programme in Poland. The Ministry allocates the budget to the NADO and the anti-doping

laboratory and is responsible for funding WADA contribution and UNESCO Voluntary Fund. Additionally, the NADO is covering the

contribution to iNADO and can support i.e. CoE and WADA by additionall contribution to their budgetes, the Laboratory is paying their

contributions directly. 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 285188162 ] valeureuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireThe Minister responsible for sport can decide to limit funding for the organisation or

decide to withdraw state support completely.

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
C E R T_pl_9_2021.pdf

C E R T_pl_9_2021.pdf

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 13 ] personnel à temps plein

 
   [ 2 ] personnel à temps partiel

 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 514



   [ 30 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 2 ] autres spécialistes, veuillez décrireMedia Officer, Scientific Officer

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 48 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 6 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 100

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 770  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 952  149

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent For national level athlets all appeals are recognized

by independent Disciplinary Panel of Second Instance. Decision of Disciplinary Panel of Second Instance can be appeal only by

WADA, IOC, IPC and relevant international feferation to Court of Arbitration for Sport.

For international level athletes all appeals are recognized by Court of Arbitration for Sport. 

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 28  27  1

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 7  7  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 43 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 8 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser According to the Article 44 of the Act on the fight against doping in sport public entities such as the

Police, the Border Guards, the Customs and Tax Services, the Military Police and prosecutors are obligated to cooperate with the NAD|) ex

officio. The Polish Anti-Doping Agency can also request for information that is at the disposal of those public entities to establish

disciplinary liability for doping in sport, provided this is not against the need to ensure the proper course of a proceeding or to protect a

vital interest of the Polish state. 
      [ X ] Accord, veuillez préciser MoU witch e.g. the Central Bureau of Investigation of the National Police HQ, the Ministry of National

Defence, etc. 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Daily cooperation of the NADO and law enforcement 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 5  5  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser According to the Act against doping i sport (Article 49) trafficking in or storing with intention

to trafficking in, a prohibitet substance classified under the category S1, S2 and S4 of the WADA Progibited List, without the necessary

permisson is prohibited and result in a fine, restriction of liberty or imprisonment for term up to 3 years. 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser In accordance with the Polish law, depending on the case. 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Other disciplinary rules (e.g. regarding MD), Anti-doping Rules of

POLADA 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 17 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique The policy was introduced by a decision of the

Director of the Agency. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte
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      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [ X ] Autre organisme gouvernementalMinistry of National Defence 
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 8 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)List of publications as attachment

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Publikacje.docx

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Portugal

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES; NADO has signed Mou with
NADOs of, i.e. Moldova, Azerbaijan,
Ukraine

(b) Coopération en matière de répression
 YES; as above

(c) Coopération générale
 YES; as above

(d) Autres
 YES; as above
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Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 554 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 481594 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 491355 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 92 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 33 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Law nº 38/2012, from August 28 in its current wording and from November

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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30 Law nº81/2021

Pièces-jointes
Law nº 38-2012 of 28 August in its current version.pdf.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
ADoP 2021 - List of Prohibited Substances and Methods.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Ordinance 11/2013, from January 11 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
ADoP - Ordinance n.º 11-2013, of January 11.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
ADoP : http://www.adop.pt/adop/instituicao.aspx

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

Pièces-jointes
ADoP’s Organization Structure and  governing board background.pdf

ADoP : http://https://www.adop.pt/adop/instituicao.aspx

ADoP : http://https://www.adop.pt/adop/instituicao.aspx

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1453344 ] valeureurosDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage :

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 17 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 39 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 2 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 37 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)remuneration

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [                     ] valeur ............................................................ monnaie / autres informations

[ X ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité NP ISO 9001:2015 and in force until 22 January 2024 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
ADoP NP EN ISO 90012015 certificate.pdf

International Certification Network.pdf

ADoP : http://www.adop.pt/espad/gestao-qualidade.aspx

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 12 ] personnel à temps plein

 
   [ 1 ] personnel à temps partiel

 
   [ 11 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 17 ] autres spécialistes, veuillez décrireAdvisory Board (16); APMU (1)

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 64 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 64 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 7.3

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 92.7

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1698  234

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 511  99
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Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  n.a  n.a

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  n.a  n.a

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  n.a  n.a

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  n.a  n.a

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  n.a  n.a

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  n.a  n.a

Autres commentaires  n.a  n.a  n.a

Suggestions  n.a  n.a  n.a

23. Système disciplinaire d'appel
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Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The athletes or other person can appeal to the

Arbirtration Court of sport within 10 days from the decision of the hearing panel. They can present in court any proof they want and

can also raise any question they want, even if the proof of question wasn't raised or presented before the hearing panel.

The athlete or other person has the right to a fair and expedited trail and has to be presented by a lawyer.

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 21  0  8

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 14 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 1 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Article 20º Law nº 38/2012, of August 28, in its current version, now article 22º Law nº 81/2021, of

November 30 which establishes the legal framework for the fight against doping in sport ensuring compliance with the new version of the

code. 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................ 

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique ADoP has implemented within its Quality

Management System a process for sharing information and intelligence, and it can be audited and controlled within our Authority more

effectively. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux
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avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Roumanie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 45 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 200000 ] 

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes, with WADA, Intenational
Federations through ADAMS.

(b) Coopération en matière de répression
 Yes, with iNADO.

(c) Coopération générale
 In addition to the agreements previously,
celebrated ADoP in 2021 signed an
agreement with High Performance Support
Units in Schools and FADU – Portugal
University Sport.

(d) Autres
 n.a

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 105 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 28 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 8 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Definition from the WADC implemented verbatim in the national law 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : The lists Annex 1 and 2 to Law #104/2008 as further amended and completed via Law 219/2021 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Law # 227/2006 on the prevention and fight

against doping in sport. On 27.12.2021, the new anti-doping law was published in the Official Gazette (Law #310/2021) 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Law #104/2008 amended and completed via Law #219/2021; Methodological

norms for the organization and conduct of doping control as per Law #227/2006; Methodological Norms pursuant to Law # 104/2008;

Regulations for the organization and functioning of the Hearing Commission as per Law #227/2006; Regulations for the organization and

functioning of the Appeal Commission as per Law no. 227/2006; Order #183/2021 for the approval of the 2022 Prohibited List    
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X ) X       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X ) X       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X ) X       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X ) X       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X ) X       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3621038 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement75.80% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte6.85% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [ X ] Autre17.35%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 17.74 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 30.33 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0.08 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 2.55 ] Éducation

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X ) X       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) X       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X ) X       (    )

Gestion du renseignement
      ( X ) X       (    )

Enquêtes
      ( X ) X       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X ) X       (    )

Recherche
      ( X ) X       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0.47 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 48.43 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireFunding via ERASMUS+ and POCA 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 115837852 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité SO EN ISO 9001:2015 valid until 21.11.2022. Also, under

domestic law, RNADA is deemed fully compliant with the national Internal Audit Standard applicable to public authorities as per Order

#600/2018 issued by the Secretary General of the Romanian Government 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 46 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 32 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 30 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 7 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 -

ATHENES, GRÈCE
 -

BANGKOK, THAÏLANDE
 -

BARCELONE, ESPAGNE
 -

PÉKIN, CHINE
 -

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 -

BUCAREST, ROUMANIE
 96.156%

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0.16%

DOHA, QATAR
 -

GAND, BELGIQUE
 -

HAVANE (LA), CUBA
 -

HELSINKI, FINLANDE
 -

KREISCHA, ALLEMAGNE
 -

LAUSANNE, SUISSE
 -

LONDRES, ROYAUME-UNI
 -

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 -

MADRID, ESPAGNE
 -

MONTREAL, CANADA
 -

NEW DELHI, INDE
 -

OSLO, NORVÈGE
 -

PARIS, FRANCE
 1.32%

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 -

ROME, ITALIE
 0.64%

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 -
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 1.66%

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 -

STOCKHOLM, SUÈDE
 -

SYDNEY, AUSTRALIE
 -

TOKYO, JAPON
 -

VARSOVIE, POLOGNE
 0.064%

Autre
 -

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1238  211

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1228  423

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 YES  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In 2021 the process for handling anti-doping rule

violations appeals was regulated via Law no. 227/2006 on the prevention and fight against doping in sport and the ensuing

Regulations for the organization and functioning of the Appeal Panel (the latter being further amended and completed in 2020). The

Appeal Panel functioned beside the National Anti-Doping Agency in full operational independence and with a pool of 7 voting

members appointed from organizations other than RNADA (academia, the Romanian Government and the Romanian Olympic and

Sports Committee). The mandate of the Appeal Panel ceased in outcome of the entry into force of Law no. 310/2021 in conformity

with 2021 WADC (on 30.12.2021). As of 2022, the Appeal Commission is provided under the law to function in full institutional

independence from RNADA (under the aegis of the General Secretariat of the Government) and the pool of members will be selected

as per the WADA International Standard for Results Management of which the provisions were implemented via Law no. 310/2021

and the new Regulations for the organization and functioning of the Appeal Commission. 

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 YES  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 YES  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 YES  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 YES  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 YES  -  -

Autres commentaires  NO  -  -

Suggestions  NO  -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 30  0  3

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 5  0  5

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  0  4

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 9  1  8

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 11 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 16 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Law #104/2008 as further amended and completed via Law #219/2021 
      [ X ] Accord, veuillez préciser Cooperation agreements entered with the National Police Inspectorate and the General Customs

Authority 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Prison sentences ranging from 1 to 7 years for the substances in Annex 1 of Law 104/2008 as

further amended via Law #219/2021 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser 7.500 to 15.000 RON for the substances listed in Annex 2 of Law #104/2008 as further

amended and completed via Law #219/2021 
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021            29 cases 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique RNADA has taken several steps to this effect. It

devised a dedicated section on its website based on the Speak Up! platform developed by WADA. The dedicated section includes

information for reporting doping and the input is being monitored by the I&I advisor on the RNADA staff. In addition, RNADA has

devised on its website an operational procedure for Intelligence & Investigations. Under Law #227/2006, pursuant to #102, RNADA was in

a position to apply # 2.11 of the 2021 WADC. To note that effective 30.12.2021, Law #310/2021 came into force and it includes the

verbatim implementation of ADRV 2.11 from the 2021 WADC. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [    ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesMedical associations

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)ERASMUS+ 
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)Whistleblower policy

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES on topics such as TDP, RTP,
Education and/or Results Management

(b) Coopération en matière de répression
 NO

(c) Coopération générale
 NO
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Russie, Fédération de

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4312 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 14186 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 333 ] 

[  ] Donnée indisponible

(d) Autres
 NO

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 510 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Federal Law 329

Pièces-jointes
Russian Law On Sport 2021.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
    893.docx

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : 1. The order of the Government of the Russian Federation dated March 28, 2017 N 339 "List of substance

and (or) methods prohibited for use in sports for the purposes of articles 230.1 and 230.2 of the Criminal code of the Russian Federation"

(as revised on 23 August 2021); 2. The order of the Government of the Russian Federation dated December 29, 2007 N 964 "About the

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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approval of lists of strong and poisonous substances for the purposes of article 234 and other articles of the Criminal code of the Russian

Federation, and also the large size of strong substances for the purposes of article 234 of the Criminal code of the Russian Federation (as

revised on 18 September 2020); 3.Order of the Government of the Russian Federation of 30.06.1998 N 681 "About the approval of the list

of drugs, psychotropic substances and their precursors which are subject to control in the Russian Federation" (as revised on 24 January

2022) 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
   339.docx

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :1.FEDERAL LAW "ON PHYSICAL CULTURE AND SPORT IN THE

RUSSIAN FEDERATION" from December 4, 2007 329-FZ; 2.Administrative Code of Russian Federation; 3. Criminal Code of Russian

Federation; 4. Labour Code of Russian Federation (The Codes include special Articles and Chapters); 5. All-Rissian Anti-doping Rules 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
 2021.docx

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      ( X ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Sport of
the Russian Federation

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Law enforcement

authorities

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 711339583 ] valeurrublesDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement96% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte4% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 31 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 35 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 9 ] Gestion des résultats/juridique

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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   [ 1 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 4 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 20 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 65.5 ] valeurbillion rubles in 2021 (2022-63.4)monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireRegional authorities have the power to include in their own laws provisions for the

withdrawal of funds for a single doping violation. Amendments to the Labour Code of the Russian Federation are also being drafted to fix

this practice throughout Russia. 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles
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Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015, valid until 2023 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 56 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 7 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de l'AUT,

l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 7 ] autres spécialistes, veuillez décrire7 members of the Disciplinary Anti-Doping Committee, 7 members of the Supervisory Board,

5 members of the Therapeutic Use Exemption Committee

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 67 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 119 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 25 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA
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analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 37

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 1

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 1

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 1

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire Yes, we did by using Delegated Third Parties such as IDTM and

PWC and within contracts with local NADOs

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 37

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 22

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2610  294

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6549  1586

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In cases not involving International-Level Athletes

or International Events an appeal to the decision must be submitted to the national arbitration body (National Center for Arbitration of

Sport).

A particular Disciplinary Anti-Doping Committee decision may be appealed to the National Appeal Body acting within the National

Sports Arbitration Center (the “Center”). The Center is a permanent arbitration institution administering the resolution of disputes

arising from professional and elite sport (among others, admission to sporting competitions, doping, imposing sporting sanctions,

individual labor disputes, etc.).

The Center is a structural unit of the Autonomous Non-Commercial Organization “Sports Arbitration Chamber” (the “Chamber”).

The Chamber in turn fulfills the functions of a permanent arbitration institution pursuant to Decree No. 520- dated April 25, 2019 of

the Russian Ministry of Justice on providing the right to exercise the functions of a permanent arbitration institution to the Chamber

(the “Decree”, “Ministry”). The Decree was adopted by the Ministry in strict accordance with the provisions of Federal Law No. 382-

FZ dated December 29, 2015 “On arbitration (arbitration proceedings)” (the “Law”). The Chamber’s sole founder is the ROC.

 

In pursuing their activities both the Center and Chamber fully comply with the Law’s provisions paying special attention to

impartiality and independence of hearing panels (i.e. arbitrators) dealing with particular sports disputes. Thus, both the Center and

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  -  -

Autres commentaires  no  -  -

Suggestions  no  -  -

23. Système disciplinaire d'appel
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Chamber satisfy the requirements found in the definitions of “Operational and Institutional Independence” (Appendix 1 to the 2021

WADC).

 

The Center’s arbitrators (forming particular hearing panels) include not only sports lawyers, but also (former) athletes, coaches and

sports judges/referees. It allows the Center to benefit from a diverse range of knowledge and experience and in general makes the

arbitration proceedings professional, efficient and impartial. No one from those arbitrators is connected with RUSADA and therefore

does not represent RUSADA’s views. Every arbitrator fulfills his/her role on his/her behalf independently and impartially. No one

from RUSADA employees or RUSADA bodies members is connected (directly or indirectly) with the Center and Chamber. No one

from the Center’s arbitrators is retained by RUSADA for the purposes of investigating any antidoping rules violations. 

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
National Center for Arbitration of Sport : http://http://sportarbitrage.ru/

National Sports Arbitration Center Regulations : http://http://sportarbitrage.ru/wp

content/uploads/2020/04/polozhenie_pdau_nacionalnyy_centr_sportivnogo_arbitrazha.pdf)

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 82  61  5

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  4  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 7  6  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
_ .docx

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 156 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 49 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser The bilateral agreement between RUSADA and the Ministry of Internal Affairs on cooperation and

collaboration is at the final stage of conclusion 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser We conduct the joint investigations into the violation of the criminal, administrative legislation

and anti-doping rules. 
      [ X ] Autre, veuillez préciser Joint participation with the Ministry of Internal Affairs and the Ministry of sport.   

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  5  1

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 3  2  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre
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      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Article 230.1 (Inducing an athlete to use substances and methods prohibited in sport). The

article applies to the athletes' support personnel (doctors, coaches and other persons). Sanctions — a fine of up to 300,000 rubles with

deprivation of the right to engage in certain activities for up to 3 years, or restriction of freedom for up to 1 year with deprivation of the

right to engage in certain activities for up to 3 years. - Article 230.2 (use of prohibited substances and methods against an athlete). The

article applies to the athletes' support (doctors, coaches and other persons). Sanctions — a fine of up to 1,000,000 rubles with deprivation

of the right to engage in certain activities for up to 4 years, or restriction of freedom for up to 2 years with deprivation of the right to engage

in certain activities for up to 4 years. 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser both in Criminal and Administrative Codes 
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser Code of administrative violations article 6.18: Part 1 – Intentional violation

by an athlete of the requirements established by the legislation on physical culture and sport to prevent and combat doping in sport,

expressed in the use or attempt to use a prohibited substance and (or) a prohibited method by an athlete — an administrative fine of 30 to

50 thousand rubles; Part 2 – Distribution by an athlete, coach, sports medicine specialist or other specialist in the field of physical culture

and sports of a prohibited substance and (or) prohibited method — an administrative fine of 40 to 80 thousand rubles; 
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser Disciplinary sanctions in the profession for an athlete – termination of

the employment contract for athletes' support personnel – termination of the employment contract 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 In 2021, the internal affairs bodies of the Russian Federation

seized about 1.6 tons (1,553 kg 988 g) of potent substances from illegal trafficking, of which about 300 kg (297 kg 675 g) belong to the

category of anabolic steroids, which are one of the most demanded types of doping in sport 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Presently RUSADA develops the policy on the work

with whistleblowers/informants which is based on the WADA Whistleblower Program and the Russian legislation on the personal data

protection.   
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes WADA 
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 -

(b) Coopération en matière de répression
 -

(c) Coopération générale
 yes
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Saint-Marin

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

(d) Autres
 yes, RUSADA collaborates with at least
16 European and Non-European National
Anti-Doping Organisations, mainly for
testing, education and development of anti-
doping programmes in general. In
accordance with the RUSADA Letter
RUSADA maintains and develops friendly
and professional relations with the
following foreign national anti-doping
organisations: Anti-Doping Agency of
Kenya; Spanish Agency for Health
Protection in Sport; Azerbaijan National
Anti-Doping Agency; Sport Integrity
Australia; Nationale Anti-Doping Agentur
Austria GmbH; Bulgarian Anti-Doping
Centre; Canadian Centre for Ethics in
Sport; Finnish Center for Integrity in
Sports; NADO Italia; Slovak Anti-doping
agency; Turkish Anti-Doping Commission;
USADA; UKAD; National Anti-Doping
Agency of the Republic of Belarus;
Armenian Anti-Doping Agency; and
Kazakhstan Anti-Doping Agency.
RUSADA’s cooperation with the above
national anti-doping organisations includes
(1) bilateral doping samples collection; (2)
conducting educational events; and (3)
developing the existing anti-doping
programs. RUSADA is also a member of
the Institute of National Anti-Doping
Organisations (the “iNADO”).

1. Nombre d'athlètes
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   [ 350 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2650 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

Pièces-jointes
NADO regolamento antidoping 2021.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
3 question doping list.doc

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif)Only UNESCO E COUNCIL of EUROPE CONVENTION

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
NADO Anti-Doping rules 2021.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
NADO SM annual report  2021.doc

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20900 ] valeurEuroDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement10% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)65% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte25% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

Pièces-jointes
Questionnarie question 9.docx

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 20 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 30 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 2 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 3 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 15 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 10 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 20 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 5332218 ] valeurEuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 18 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 0 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 13 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
NADO SM annual report  2021.doc

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 100

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 10  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 13  0

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent In attached the antidoping rule 2021 NADO 

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
NADO Anti-Doping rules 2021.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes  No  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes  no  no

Autres commentaires  no  no  NO

Suggestions  no  no  NO

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 1 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser with Interpol San Marino 
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser For international event 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif)At the moment in San Marino there isn't a specific penalties in addition the movement of

medicines and narcotics

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ?

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [ X ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES

(b) Coopération en matière de répression
 YES

(c) Coopération générale
 YES

(d) Autres
 NO
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Accordo_FMSI-CONS-Controlli-Doping-2015.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Serbie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 4600 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 450000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 770000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 86 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

1. Nombre d'athlètes
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   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of internal

affairs

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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   [ 433000 ] valeureurDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement60% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)0% 
      [    ] Autres organisations sportives20% 
      [    ] Paiement à l’acte20% 
      [    ] Secteur privé0% 
      [    ] Autre0%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 20 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 33 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 40 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 51282000 ] valeureurmonnaie / autres informations

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 27 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 50 ] autres spécialistes, veuillez décriredco

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 50 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 20 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 50 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 585



[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 430  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      ( X ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 222  16

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 -  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  -  -

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  yes  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent First instance - National federation  (Independent

Disciplinary Committee)

Second instance - Antidoping Board (Independent National Body)

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 10  10  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 3 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser criminal felony 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Council of negative phenomena in sport 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciserno data

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 592



avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Slovaquie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 40000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 260000 ] 

[  ] Donnée indisponible

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes
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athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 41 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 50 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 27 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 32 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Act No 351/2020 Coll. Act amending Act No 440/2015 Coll. on sport and

on the amendment of certain acts, as amended

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :By -Law document

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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Pièces-jointes
Decree number 396/2018 Z. z. : http://https://antidoping.sk/data/files/1119_zakonypreludi_sk_396_2018_zz_20220101.pdf

Decree number 396/2018 Z. z. : http://https://antidoping.sk/data/files/1119_zakonypreludi_sk_396_2018_zz_20220101.pdf

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : Criminal Act number 397/2015 Coll. 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Criminal Act number 397/2015 Coll. : http://https://www.epi.sk/zz/2015-397

Criminal Act number 397/2015 Coll. : http://https://www.epi.sk/zz/2015-397

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Slovak Sport Law 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Education,
Science, research and Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Interior of

the Slovak Republic
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Pièces-jointes
Structure SADA.png

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 503810 ] valeurEURDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

Pièces-jointes
Vyrocna sprava_FINAL_2021_en.pdf

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      (    )       ( X ) Ministry of Education,

Science, research and Sport

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      (    )       ( X ) Universities

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 26.6 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 14.3 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 7.3 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0.1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 51.7 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      ( X ) Oui, veuillez décrireERASMUS +Education as a strategy in the fight against doping" 
      (    ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 80326183.47 ] valeurEURmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité Doping Control, TUE, Education, 18.5.2022 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
2021 05 19 Certifikát AJ.pdf

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 18 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 22 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 6 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 598



   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 599



[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Vyrocna sprava_FINAL_2021_en.pdf

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 2.86

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 97.14

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 120  19

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 251  90

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

Statute of the Commission for Doping Proceedings.pdf

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent (10) The instructions shall include an indication of

whether an appeal may be lodged against the decision, within what period, to which authority and where the appeal may be lodged.

(11) The written copy of the decision shall also include the name of the issuing authority, the date of issue of the decision and the

name and surname of the natural person or the name of the legal entity which is subject thereto.

(12) An appeal against a decision on anti-doping rule violations may be filed by a natural or legal person subject to the decision in the

manner, by the deadline and applying the procedure determined in accordance with Agency rules adopted pursuant to § 87 (1).”.

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Autres commentaires  0  0  0

Suggestions  0  0  0

23. Système disciplinaire d'appel
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Vyrocna sprava_FINAL_2021_en.pdf

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 16 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 17 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Sport Law, Act No 351/2020 Coll. § 86 (p) notifies law enforcement authorities without undue delay

following the analysis of Collected samples of any findings related to substances with anabolic and other hormonal effects in the collected

sample. 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

Pièces-jointes
Sport Law_2021.pdf

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser imprisonment from 3 to 15 years 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Criminal Act number 397/2015 Coll. : http://https://www.epi.sk/zz/2015-397

Criminal Act number 397/2015 Coll. : http://https://www.epi.sk/zz/2015-397

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Law on Anti-Social Activity reporting number

307/2014 Coll. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Law on Anti-Social Activity reporting number 307/2014 Coll. : http://https://antidoping.sk/nahlasit-doping/

Law on Anti-Social Activity reporting number 307/2014 Coll. : http://https://antidoping.sk/nahlasit-doping/

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

Pièces-jointes
Law on Anti-Social Activity reporting number 307/2014 Coll. : http://https://antidoping.sk/data/files/353_2018-10-01-sm06.pdf

Law on Anti-Social Activity reporting number 307/2014 Coll. : http://https://antidoping.sk/data/files/353_2018-10-01-sm06.pdf

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 604



 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [ X ] D'autres organismesNOC, NPC

Pièces-jointes
Antidoping Education Plan 2021 : http://https://antidoping.sk/data/files/1012_edu-2021.pdf

Antidoping Education Plan 2021 : http://https://antidoping.sk/data/files/1012_edu-2021.pdf

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [ X ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [    ]       [ X ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [ X ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage
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Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)0

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
733_2020-11-19-memoranda-a-zmluvy-o-spolupraci-so-sada.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Slovénie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 0

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 0
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Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1199 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6494 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] ; commentaire (facultatif)this is unreliable information because there are no records

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 54 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 43 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

1. Nombre d'athlètes

2. Définition du dopage
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Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Anti-doping Rules of SLovenian Anti-Doping organisation  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Anti-Doping Rules of SLovenian Antidoping Organisation : http://https://www.sloado.si/kategorija/for-athletes-national-rules-

sloado 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      ( X ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser :Establish by NOC of Slovenia

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 504.426 ] valeur€Devise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement48% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)5% 
      [    ] Autres organisations sportives13% 
      [    ] Paiement à l’acte26% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre7%

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Its up to the Police

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 31 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 36 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 12 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 17 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 26107369 ] valeur€monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] personnel à temps plein

 
   [ 3 ] personnel à temps partiel

 
   [ 26 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 33 ] autres spécialistes, veuillez décrireDCO nad BCO

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 26 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 7 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 15 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
LETNO POROILO SLOADO 2021.pdf

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 100

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 251  1

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 367  78

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire
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recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
SLOADO Anti-Doping Rules_Final.pdf

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The appeal process is described in our Anti-doping

rules od SLOADO 2021

 
[  ] Donnée indisponible

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Autres commentaires  0  0  no

Suggestions  0  0  no

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 4 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 1 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Collaboration agreement with General police Authority 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Article 186 and 187 of Criminal Act 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Unlawful Manufacture and Trade of Narcotic Drugs Article 186 and 187 of the Criminal Law.docx

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Low on Sport 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
National platform for irregularities in sport : http://https://zvizgavka.olympic.si/

National platform for irregularities in sport : http://https://zvizgavka.olympic.si/

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [ X ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif)Not in 2021

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)Erasmus projekt RESPECT and RESPECT P

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 YES

(b) Coopération en matière de répression
 NO

(c) Coopération générale
 YES
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Espagne

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 450 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 17500 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3485000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 328 ] 

[  ] Donnée indisponible

(d) Autres
 YES

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 14 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 127 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [ X ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Organic Law 11/2021 of 28 December on the

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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fight against doping in sport. 
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Penal Code. Art. 362 quinquies. 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Ley Orgánica 11/2021, de 28 de diciembre, de lucha contra el dopaje en el deporte. : http://www.boe.es/eli/es/lo/2021/12/28/11

Ley Orgánica 10/1995, de 23 de noviembre, del Código Penal.  : http://www.boe.es/eli/es/lo/1995/11/23/10/con

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Ley Orgánica 11/2021, de 28 de diciembre, de lucha contra el dopaje en el deporte. : http://www.boe.es/eli/es/lo/2021/12/28/11

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
Organisation Chart - CELAD_Sept2022.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 9427450 ] valeur€Devise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement98% 
      [    ] Comité national olympique (CNO)0% 
      [    ] Autres organisations sportives0% 
      [    ] Paiement à l’acte2% 
      [    ] Secteur privé0% 
      [    ] Autre0%

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 15 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 33 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 8 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 4 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 4 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 34 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 251179970 ] valeur€monnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 / Doping Control Department / 17 February

2025

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 81 ] personnel à temps plein

 
   [ 0 ] personnel à temps partiel

 
   [ 23 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 133 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 94 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0,10
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PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0,04

LAUSANNE, SUISSE
 0,10

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 99,76

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      (    ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      ( X ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire Several modifications were introduced in our National Law that

permits us to test athletes who reside or train abroad since 2022. In previous years, as we did not have the direct capacity to test athletes

residing or training outside of Spain, in some cases we performed tests through foreign ADOs as a compensation for services provided to

that ADOs by us. Now that the legislation allows us to test athletes abroad, we have found a way and in the next year we will start working

with service providers that are able do it.

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1556  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1390  420

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 X  -  -
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent The sanctioning decisions of the Spanish

Commission for fighting doping in sports (CELAD) may be appealed to the Antidoping Sanctioning Committee. The period for this

appeal is a month since the atlethe receives the sanctioning decision.

 

Afterwards, the decision of the Antidoping Sanctioning Committee can be appealed to the Contentious-administrative Jurisdiction

within a period of two months since the notification of the decision.

 

The appeals system is described in articles 47, 48 and 49 of the Organic Law 11/2021 of 28 December on the fight against doping in

sport.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Ley Orgánica 11/2021, de 28 de diciembre, de lucha contra el dopaje en el deporte. : http://www.boe.es/eli/es/lo/2021/12/28/11

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [    ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 X  -  -

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 X  -  -

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 X  -  -

Autres commentaires  -  -  -

Suggestions  The new Spanish anti-doping
Organic Law that was published
and entered into force in 29
December 2021, established an
specific independent panel in
charge of the resolution of
sanctioning proceedings.

 -  -

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
13 of the above sanctioning decisions were published in the website : http://sanciona2.celad.gob.es/

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 10  10  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 12  12  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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Reply question 25 ADRV.docx

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 41 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 17 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Accord, veuillez préciser Spanish Natioanl Anti-doping Platform: Collaboration agreement between the Spanish Comission for the

Fight Against Doping in Sport (CELAD)  and the Spanish Agency for Medicines and Medical Devices, the Spanish Agency for Food

Safety and Nutrition, Ministry of Regional Policy and Civil Service, Ministry of Justice, National Police, Civil Guard and Customs. 
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser Penal Code 
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 111 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Contra el Dopaje, COLABORA 

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Contra el Dopaje, COLABORA : http://denunciasweb.aepsad.gob.es

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [ X ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)Evaluation of two education programs in collaboration with the UEM (Universidad Europea de

Madrid): Doping, what you must know (Dopaje lo que debes saber - DLQDS), and Live without cheating (Vive sin trampas - VST).

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 5 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) • Study of frequency and type of adverse analytical findings in the different disciplines of

aquatics. B Lara, M Aguilar-Navarro, JJ Salinero, J Muñoz-Guerra, M Mar Plata, Bioanalysis. 2021.     • Frequency and type of adverse

analytical findings in athletics: differences among disciplines. M AguilarNavarro, JJ Salinero Martín, J MuñozGuerra, Mar Plata, Drug

Testing and Analysis, 2021    • Bioanalytical Detection of Steroid Abuse in Sports Based on the Androgenic Activity Measurement. P

Martín-Escudero, JA Muñoz-Guerra, SV García-Tenorio, Chemosensors 9 (4), 62, 2021    • Outcomes of adverse analytical findings in

individual and team sports. M Aguilar-Navarro, G Baltazar-Martins, JJ Salinero, J Muñoz-Guerra, Bioanalysis 13 (1), 5-11. 2021.     •

“A comprehensive study on the performance of different retention mechanisms in sport drug testing by liquid chromatography tandem

mass spectrometry”. Soledad González-Rubio, Ana María Ballesteros-Gómez, Daniel Carreras, Gloria Muñoz, Soledad Rubio. Journal

of Chromatography, B, Analytical technolosgies in the biomedical life sciences, 2021 Jul; 1178:122821. doi:

10.1016/j.jchromb.2021.122821 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
SUMMARY OF PUBLICATIONS.pdf

SUMMARY OF PUBLICATIONS.pdf

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes – World Anti-Doping Code Code
signatorie, RILD's Constitution and
Regulation signatorie, Signatorie of the
Anti-doping Convention of the Council of
Europe Council of Europe (CAHAMA, T-
DO), signatorie of the UNESCO
International Convention against Doping in
Sport, agreement with ITA.  The CELAD
has mechanisms for collaboration,
coordination, and cooperation at the
international level. The agents with whom
we have collaborated and exchanged
information in recent years are the
following:  World Anti-Doping Agency
(WADA) Anti-Doping Organisations of
other countries (NADOs): e.g. USADA,
UKAD. RILD  Network of Medicines
Authorities in Ibero-America (EAMI
Network) International Federations: e.g.
IAAF EUROPOL INTERPOL Law
Enforcement Agencies of other countries:
e.g. French Gendarmerie Medicines
Regulatory Agencies of other countries:
e.g. MHRA (UK)

(b) Coopération en matière de répression
 Yes - AEPSAD had an agreement with the
National Police and the Civil Guard, and
an agent from each of them works in our
Intelligence Division in our offices. In this
way we have the possibility of using the
agreements that the police forces have with
INTERPOL, EUROPOL, etc.

(c) Coopération générale
 Yes – World Anti-Doping Code Code
signatorie, RILD's Constitution and
Regulation signatorie, Signatorie of the
Anti-doping Convention of the Council of
Europe Council of Europe (CAHAMA, T-
DO), signatorie of the UNESCO
International Convention against Doping in
Sport, agreement with ITA.

(d) Autres
 Yes - Collaboration with International
Sport Federations (IFs) and NADOs is
usually carried out by the Doping Control
Department and its Investigations and
Intelligence Division. This collaboration is
reflected in different areas of active
interaction:  Providing service in the
sample collection request as a service
provider. CELAD collaborates with IFs
and NADOs in the sample collection of
Spanish or foreign athletes who reside or
train occasionally in our country. In this
way, costs are reduced for these
organisations, and these organisations also
provide the same service to CELAD. The
exchange of information through the
ADAMS system relating to: test planning,
locations, TUEs, and analytical results.
This exchange of information and the
signing of the relevant collaboration
agreements has strengthened the Athlete
Biological Passport (ABP) programme by
accessing more than 800 passports. The
exchange of intelligence information that
facilitates targeted testing by coordinating
CELAD's actions with IFs and NADOs, as
well as providing information to support
investigations of international non-
analytical anti-doping violations.
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Acta de Constitución de la RILD.pdf

Reglas de funcionamiento de la Plataforma Nacional Antidopaje ESPAÑA.pdf

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Suède

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 40 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1300 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 3000000 ] ; commentaire (facultatif)members of sports clubs

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 137 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 116 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 63 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : By national law 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage
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      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      ( X ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Government

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Government

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 42000000 ] valeurSEKDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement95% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte5% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 16 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 18 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 5 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 5 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 7 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 1 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 48 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 639



2021 ?
 

   [ 1954811000 ] valeurSEKmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentairePossible, but not used

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / CommentaireNational Federations responsibility

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 19 ] personnel à temps plein
 

   [ 1 ] personnel à temps partiel
 

   [ 16 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 62 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 37 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 71 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 100

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1261  60

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1408  499

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 no  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  0  0

Autres commentaires  no  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Inside the Swedish Sports Confederation there is an

operational independent appeal body

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

Suggestions  no  0  0

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 11  8  3

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  2  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 41 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 6 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Information and education of law enforcement personell 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser According to law up to 6 years imprisonment

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif)Not on aggregated level 
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [    ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Suisse

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 70 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 no

(d) Autres
 no

1. Nombre d'athlètes

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 649



Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 3200 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 2000000 ] ; commentaire (facultatif)members of sportclubs in Switzerland that are submitted to antidoping rules

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 107 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 166 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 20 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 12 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants
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      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser : The prohibited substances and methods concerning trafficking are definded in an annex of the federal law

on the promotion of sports 
      (    ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Ordonnance sur l’encouragement du sport et de l’activité physique : http://https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/461/fr

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [ X ] Autres règles de droit public, veuillez préciser :Federal Act on the Promotion of Sport and Exercise 
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Federal Act on the Promotion of Sport and Exercise : http://https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/460/en

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      ( X ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
211102_Stiftungsurkunde_SSI_signed.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Federal Office of Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
2021_Organigramm_SSI.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5349167 ] valeurCHFDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement56.4% 
      [ X ] Comité national olympique (CNO)38.9% 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte4.7% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 37.1 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 16.2 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 9.4 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 7.1 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 9.3 ] Éducation
 

   [ 1.8 ] Recherche
 

   [ 4.2 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 14.9 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)Reporting center for ethics in sport

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 181000000 ] valeurCHFmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus
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      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

Pièces-jointes
132270_en_23858.pdf

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 6 ] personnel à temps plein

 
   [ 18 ] personnel à temps partiel

 
   [ 17 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 18 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 0 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 100

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 741  13

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1385  1071

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 656



[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Appeals against the decisions of the DC may be

lodged with the CAS in Lausanne. The convicted athletes themselves, Swiss Sport Integrity, the national and International Sports

Federations concerned, and WADA, all have the right to appeal.

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Disciplinary Proceedings: : http://https://www.sportintegrity.ch/en/anti-doping/laws/legal-basis

TAS/CAS: : http://https://www.tas-cas.org/en/general-information/index/

verfahrensreglement_dk_2015_de.pdf

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 x  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 x  0  0

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 x  0  0

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 x  0  0

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 x  0  0

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 x  0  0

Autres commentaires  0  0  x

Suggestions  0  0  x

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  5  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  7  1

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  1  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
220429_reporting-europarat_en.pdf

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 1 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 41 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Federal Act on the Promotion of Sport and Excercise 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser Exchange with cantonal and regional law enforcement authorities 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser art. 22 de la loi fédérale sur l’encouragement du sport et de l’activité physiquer 
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser , Le code de déontologie de la Fédération des médecins Suisses FMH 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
Loi fédérale : http://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2012/460/fr

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 836 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      ( X ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Report an incident : http://https://www.sportintegrity.ch/en/organization/report-incident

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [ X ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes, e.g. ITA

(b) Coopération en matière de répression
 No

(c) Coopération générale
 Yes, e.g. ITA, JADA, USADA, DSFNZ,
UKAD, ADSE
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Tunisie

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 5000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 195000 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1809000 ] ; commentaire (facultatif)chiffre approximatif calculé sur la base dupourcentage de pratique sportive et physique rapporté

en 2020

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 60 ] 

(d) Autres
 Yes

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 23 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 0 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [ X ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [ X ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [ X ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national : Loi n° 54-2007 / art.3

Pièces-jointes
loi-2007-54.pdf

loi-2007-54 (1).pdf

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) hormis les listes des substances et médicaments de la nomenclature hospitalière où des restrictions

sont imposées notamment aux hormones, stéroïdes et narcotiques 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif)Loi nationale n° 54-2007  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

Pièces-jointes
loi-2007-54 (1).pdf

Décret 2008-103 organisation ANAD.pdf

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

Pièces-jointes
Décret 2008-103 organisation ANAD.pdf

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      ( X )       (    )

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )
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Pièces-jointes
organigramme ANAD TUN.pdf

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 720000 ] valeurTNDDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [    ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 28 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 25 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 12 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 35 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement
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[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 170000000 ] valeurTNDmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      ( X ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / CommentaireAucun cas n'a été enregistré jusque là mais par principe des fonds alloués seraient à

retrancher le cas échéant.

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      (    ) En cours 
      ( X ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] personnel à temps plein

 
   [ 20 ] personnel à temps partiel

 
   [ 40 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 10 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 5 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 10 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0
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BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 69

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 18.8

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 12.2

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 91  0

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 120  96

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 oui  non  non

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 oui  non  non
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Chaque sportif ou autre personne soumise aux règles

anti-dopage a le droit de soumettre à l'ANAD une demande de révision de sa sanction en lien avec une violation des règles anti-

dopage.

Sa demande sera traitée par le Comité de Révision défini par les articles 18 et 22 du décret 2008-103 fixant l’organisation ainsi que les

modalités de fonctionnement de l’agence nationale de lutte contre le dopage et en conformité avec les Règlements Intérieurs de

l'ANAD (conformes au Code Mondial antidopage version 2021).

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Décret 2008-103 organisation ANAD.pdf

Reglement-Interieur-Anad-2021-finale-version-16-Sept-2020_compressed.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 oui  non  non

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 oui  non  non

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 oui  non  non

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 oui  non  non

Autres commentaires  non  non  oui

Suggestions  non  non  oui

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage
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l'imposition d'une sanction ?

[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 2 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 1 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation
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[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser coopération à travers la plateforme nationale de la conformité du programme national anti-

dopage incluant le contrôle de la disponibilité des substances interdites dans le sport 
      [ X ] Autre, veuillez préciser  coopération effective avec les forces de l'ordre et de la Douane pour traiter les demandes d'avis technique

en lien avec les substances interdites 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser amendes ou sanctions douanières 
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser disqualification professionnelle possible ou retrait de licence 
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Autre, veuillez préciserLes statistiques de saisie par les différents services répressifs ne sont pas communiquées à l'ANAD à un

rythme régulier mais l'ANAD est sollicitée pour émettre son avis technique et règlementaire sur des dossiers précis en lien avec la

communauté sportive et/ou des substances / produits pouvant relever du dopage sportif

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique l'ANAD dispose de son système en ligne de

lancement des alertes - annoncé sur le site web en plus des différents modes de communication offerts aux potentiels lanceurs d'alerte de

cas potentiels de dopage  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique 

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte
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      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

Pièces-jointes
Plateforme pour signaler un acte de dopage potentiel : http://www.anad.tn/index.php/signaler-un-acte-de-doppage/

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [ X ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [ X ] Autre, veuillez préciser :contribuer à l'assise règlementaire en lien avec la production locale de compléments alimentaires

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [    ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [    ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage
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      ( X ) Non ; commentaire (facultatif)Un projet de recherche en sciences sociales était en cours d'élaboration en 2021 par l'équipe de

l'ANAD afin de le soumettre comme projet de recherche national candidat au Fonds de l'UNESCO pour l'élimination du dopage dans le

sport

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 0 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 oui, avec l'ORAD de l'Afrique du nord et
des fédérations nationale sportives

(b) Coopération en matière de répression
 non

(c) Coopération générale
 oui, avec l'ORAD de l'Afrique du nord et
des fédérations nationale sportives

(d) Autres
 oui
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Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Türkiye

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 450 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 16500 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 720000 ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 110 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 7 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été

1. Nombre d'athlètes
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 87 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 1 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      ( X ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18000000 ] valeurTurkish LiraDevise

[  ] Donnée indisponible

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      ( X )       (    )

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) Ministry of Interior &

Ministry of Trade

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage
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Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 28 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 42 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 1 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 2 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 2 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 25 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration)personnel salaries, administration, office equipment,

membership fees

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 1435778000 ] valeurEuromonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport
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Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      (    ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      ( X ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      ( X ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 22 ] personnel à temps plein

 
   [ 2 ] personnel à temps partiel

 

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage
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   [ 10 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 71 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 38 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 210 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 97.0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0.5

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 1.3

DOHA, QATAR
 0

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0.1

LAUSANNE, SUISSE
 0.7

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0.1

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0.1

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0.2

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 836  46
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[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1132  335

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 n/a  Not yet. We're in the process of
drafting anti-doping laws that
will enable us to establish
centralized hearing and appeal
bodies.

 n/a

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 n/a  Not yet. The hearings are
conducted by the disciplinary
panels of the national sports
federations.

 n/a

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 n/a  Not yet.  n/a

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes  n/a  n/a

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 n/a  Not yet.  n/a

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 n/a  Not yet.  n/a

Autres commentaires  none  none  none

Suggestions  none  none  none
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Appeals are handled by the national sports arbitration

board of the sports ministry. The appellant must apply to the arbitration board within 10 days and pay an application fee.

 
[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [ X ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 9  4  0

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 6  1  3

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  0  0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 49 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 31 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser information exchange on a case by case basis 
      [ X ] Autre, veuillez préciser training of customs officers on how to identify prohibited substances 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  1  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  1

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants
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      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique Turkish Anti-Doping Commission has implemented a

whistleblower programme through the creation of its own policies in compliance with the WADA rules. 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [    ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [    ]       [    ]       [ X ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [    ]       [    ]       [ X ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [ X ]       [    ]       [    ]

Etudiants de l'université
      [ X ]       [    ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]
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Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [ X ] Restreindre la disponibilité 
      [ X ] Contrôler de la production 
      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [ X ] Étiquetage complet 
      [ X ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [ X ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [ X ] Autre; commentaire (facultatif)education, improvement of doping control procedures

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 8 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
List of Published Articles with Links.docx

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Examination of Doping Usage Opinions of Bodybuilding Athletes in the Context of Sports Ethics :

http://https://dergipark.org.tr/tr/download/article-file/1030702 

Doping in sports: athletes’ and coaches’ views : http://https://dergipark.org.tr/en/download/article-file/821629 

Examination of Elite Volleyball Players' Doping Knowledge Levels And Their Opinions on Doping :

http://https://www.researchgate.net/publication/342699479_EXAMINATION_OF_ELITE_VOLLEYBALL_PLAYERS%27_D

OPING_KNOWLEDGE_LEVELS_AND_THEIR_OPINIONS_ON_DOPING 

Human Enhancement in Sports: The History of Doping and Anti-Doping :

http://https://www.researchgate.net/publication/338929049_Human_Enhancement_in_Sports_The_History_of_Doping_and_Anti

-Doping 

Comparison of Knowledge Levels of Swimming Coaches About Doping And Ergogenic Aids :

http://https://oapub.org/edu/index.php/ejep/article/view/2841/5479 

The Adaptation of Moral Disengagement Scale and Self-Regulatory Efficacy Scale Related to Doping in Sport and Exercise

Environments into Turkish Culture : http:// https://dergipark.org.tr/en/download/article-file/1175465 

Expert Views on the Causes and Solutions of the Doping Issue in Turkey’s Sports :

http://https://www.sporhekimligidergisi.org/eng/abstract/521/eng 

Doping Knowledge and Attitudes of Turkish Athletes/ A Cross-Sectional Study : http://

https://www.mjssm.me/?sekcija=abstract&artid=192

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Ukraine

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 No.

(b) Coopération en matière de répression
 No.

(c) Coopération générale
 Yes. Collaboration and Doping Control
Service Agreement between RADOCA and
TADC. Collaboration & Service
Agreement between International Testing
Agency (ITA) and TADC.

(d) Autres
 Doping Control Services Agreement
between National Anti-Doping
Organization of Belarus and TADC.
Doping Control Services Agreement
between Canadian Centre for Ethics in
Sport (CCES) and TADC. Consultancy
Agreement between Nordic Athlete
Passport Management Unit (NAPMU) and
TADC.
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Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 800 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 19100 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 97000 ] ; commentaire (facultatif)number of athletes practicing olympic and non-olympic sports in sport schools and clubs

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 157 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 46 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 142 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 27 ] 

1. Nombre d'athlètes
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[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [ X ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [    ] Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      ( X ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      (    ) Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)
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Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

 

Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 166858500 ] valeuruahDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement100% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ %

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Ministry of Youth and
Sports of Ukraine

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) law enforcement

agencies

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X )       (    )

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    )

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement
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      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [    ] Paiement à l’acte ............................................................ % 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 28 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 32 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 0 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 0.1 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 0.1 ] Éducation
 

   [ 0 ] Recherche
 

   [ 0 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 39.8 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ? 
      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 5338067 ] valeurmln uahmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière 

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations
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      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité  ............................................................  
      ( X ) En cours 
      (    ) Non

 

Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 18 ] personnel à temps plein

 
   [ 12 ] personnel à temps partiel

 
   [ 15 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS
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Valeur numerique minimale autorisée : 0
 

   [ 4 ] Agents de contrôle du dopage 
 

   [ 1 ] Agents de collecte de sang 
 

   [ 10 ] Escortes
 

   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 0

PÉKIN, CHINE
 0

BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0

DOHA, QATAR
 0.14%

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0

LAUSANNE, SUISSE
 0

LONDRES, ROYAUME-UNI
 0

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 696



[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire

MADRID, ESPAGNE
 0

MONTREAL, CANADA
 0

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 0

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 6%

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0

TOKYO, JAPON
 0

VARSOVIE, POLOGNE
 93%

Autre
 0

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 922  198

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1108  147

21. Contrôles à l'étranger
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      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Anti Doping Rules

https://nadc.org.ua/wp-content/uploads/2020/12/2021_NADC-Ukraine-ADR_UA_2020-12-15_001.pdf

 
[  ] Donnée indisponible

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 yes  no  no

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 yes  no  no

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 yes  no  no

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 yes  no  no

Autres commentaires  no  no  no

Suggestions  no  no  no

23. Système disciplinaire d'appel
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Pièces-jointes
AntiDoping Rules : http://nadc.org.ua/wp-content/uploads/2020/12/2021_NADC-Ukraine-ADR_UA_2020-12-15_001.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [    ] Règles de procédure 
      [    ] Autre (texte libre) ............................................................ 

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

24. Instance d'appel

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 39  12  1

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 10  2  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021

Page : 699



[  ] Donnée indisponible

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 2 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 0 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [    ] Droit, veuillez préciser Law of Ukraine on AntiDoping Control in Sport 
      [    ] Accord, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Activités ad hoc, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Autre, veuillez préciser National Platform 
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [    ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021  ............................................................  
      ( X ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser ............................................................ 

 

Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      (    ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique  ............................................................  
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      ( X ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [    ] Droit de fournir des informations  
      [    ] Droit à la confidentialité 
      [    ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [    ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [    ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [    ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [    ] Droit à l'assistance 
      [    ] Droit à la protection contre les représailles 
      [ X ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [ X ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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      [    ] Écoles 
      [ X ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

 

Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [    ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [    ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [ X ]       [    ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [    ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [    ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [ X ]       [    ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [    ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [    ]       [    ]

Parents
      [    ]       [    ]       [ X ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [    ]       [ X ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [    ]       [ X ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 
      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      (    ) Oui; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      ( X ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [    ] Prévention du dopage 
      [    ] Méthodes de détection 
      [    ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [    ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [    ] Méthodes d'essai alternatives 
      [ X ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [                     ]  en 2021 ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

 

Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 yes
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[  ] Donnée indisponible

 
 

 

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord

Politique appliquée en matière d’antidopage en 2021 - Questionnaire 0.1
 

Objectif :
Afin de mettre en œuvre les exigences de l'article 9 de la convention contre le dopage, le questionnaire annuel en ligne est

destiné à collecter les données relatives aux politiques de lutte contre le dopage en 2021.
 

Instruction :
Pour des instructions détaillées, veuillez sélectionner les liens vers la documentation en haut de la page.

Si vous rencontrez des difficultés qui vous empêchent de remplir le questionnaire, merci de nous les signaler par e-mail :

sport.t-do@coe.int.

Nous vous prions de bien vouloir remplir, sauvegarder et envoyer les données relatives à votre pays pour 2021 avant le 1er

mai 2022.
 

Questions :

 

Veuillez donner une estimation du nombre des athlètes que compte votre pays dans chacune des catégories suivantes : 

athlètes de niveau international
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau national
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] 

[ X ] Donnée indisponible 

athlètes de niveau récréatif
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [                     ] ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

[ X ] Donnée indisponible

(b) Coopération en matière de répression
 no

(c) Coopération générale
 yes

(d) Autres
 yes

1. Nombre d'athlètes
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athlètes aux derniers Jeux olympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 376 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers Jeux olympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 50 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'été
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 227 ] 

[  ] Donnée indisponible 

athlètes aux derniers jeux paralympiques d'hiver
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 24 ] 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelle est la définition du « dopage dans le sport » utilisée dans votre pays ? 
      [    ] Convention contre le dopage du Conseil de l’Europe 
      [    ] Convention internationale contre le dopage dans le sport de l’UNESCO 
      [ X ] Code mondial antidopage 
      [    ] Autre, veuillez préciser (par exemple, droit national :  ............................................................ 

 

Quelle liste de classes pharmacologiques d'agents dopants et de méthodes de dopage interdites (c'est-à-dire la Liste des

Interdictions) est appliquée dans votre pays ? 
      [ X ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par le Comité exécutif de l’AMA 
      [    ] Liste de classes pharmacologiques d'agents de dopage et de méthodes de dopage interdites, telle qu’adoptée par le Groupe de suivi

(T-DO) 
      [    ] Liste des interdictions, telle qu’adoptée par la Conférence des parties à la Convention internationale contre le dopage dans le sport

(UNESCO). 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Aux fins de la restriction de la disponibilité des substances dopantes, existe-t-il d'autres listes que celles définies à la question

3 ? 
      (    ) Oui, veuillez préciser :  ............................................................  
      ( X ) Non. Commentaire (facultatif) ............................................................ 

2. Définition du dopage

3. Liste des produits dopants

4. Listes de dopage supplémentaires
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Existe-t-il une ou des loi(s) antidopage dans votre pays ? Veuillez joindre  les textes respectifs sous forme électronique 
      [    ] Loi antidopage (autre que la ratification de la Convention). commentaire (facultatif) ............................................................  
      [    ] Autres règles de droit public, veuillez préciser : ............................................................  
      [ X ] Non. Commentaire (facultatif)In UK Anti-Doping matters are governed by the National Anti-Doping Policy, which is not legally

binding

 

Quel est le statut juridique de votre organisation nationale antidopage ? Veuillez télécharger les statuts, si possible 
      (    ) Autorité publique 
      (    ) Organisation non gouvernementale 
      (    ) Entreprise privée 
      (    ) Comité national olympique agissant en tant qu'ONAD. 
      ( X ) Autre, veuillez préciser :Arm's-Length Bodies (ALBs) part of the UK Government

 

Parmi les activités ci-dessous, lesquelles sont menées par votre organisation nationale antidopage (ONAD) ? Veuillez

télécharger l'organigramme, si possible.

5. Lois antidopage

6. Organisation nationale antidopage (ONAD)

7. Activités de l’ONAD

Oui. Commentaire
(facultatif)

Non, veuillez préciser quelle
organisation est responsable

Coordination de l'action de tous les acteurs nationaux

(ONAD, autorités publiques, organisations sportives)

      (    )       ( X ) Department forDigital,
Culture, Media and Sport

Coordination de la lutte contre le trafic
      (    )       ( X ) National Crime

Agency

Évaluation des risques et planification de la répartition des

contrôles (PCR)

      ( X )       (    )

Gestion des pools de contrôles et/ou des pools de

localisation enregistrés

      ( X )       (    )

Collecte des échantillons et transport des échantillons vers

un laboratoire

      ( X )       (    )

Formation, accréditation et ré-accréditation du personnel de

prélèvement d'échantillons

      ( X )       (    )

Gestion des résultats
      ( X ) UKAD brings charges
against athletes subject to its
Rules.

      (    ) National Anti-Doping
Panel adjudicates over charges
brought by UKAD

Gestion des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques

(AUT)

      ( X )       (    )

Gestion du renseignement
      ( X )       (    )

Enquêtes
      ( X )       (    )
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Quel a été le budget annuel de l'ONAD pour l'année civile 2021 ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 11820000 ] valeurGBPDevise

[  ] Donnée indisponible

 

Comment l'ONAD est-elle financée ? Veuillez choisir toutes les réponses qui s'appliquent et indiquer une estimation en

pourcentage : 
      [ X ] Gouvernement80% 
      [    ] Comité national olympique (CNO) ............................................................ % 
      [    ] Autres organisations sportives ............................................................ % 
      [ X ] Paiement à l’acte20% 
      [    ] Secteur privé ............................................................ % 
      [    ] Autre ............................................................ %

 

Quel pourcentage du budget annuel de l'ONAD est consacré aux programmes de base suivants ?
 

   [ 25 ] Contrôles (y compris les frais d'équipement, de transport et de personnel chargé du prélèvement des échantillons)
 

   [ 15 ] Analyse de l'échantillon (y compris le document technique pour l'analyse spécifique au sport, les frais de l'unité de gestion des

passeports des athlètes, les frais de conservation de l'échantillon, les analyses supplémentaires et complémentaires)
 

   [ 4 ] Collecte de renseignements et enquêtes
 

   [ 11 ] Gestion des résultats/juridique
 

   [ 12 ] Éducation
 

   [ 1 ] Recherche
 

   [ 3 ] Autorisations d’usage à des fins thérapeutiques (AUT)
 

   [ 29 ] Autre, veuillez préciser (par exemple, rémunération, administration) ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

D'autres institutions financent-elles une partie du programme national antidopage (par exemple, laboratoires, recherche,

contribution de l'AMA, Fonds volontaire de l'Unesco) ?

Formation des athlètes et du personnel d'encadrement des

athlètes

      ( X )       (    )

Recherche
      ( X )       (    ) Education Sector

8. Financement du programme antidopage

9. Sources de financement

10. Répartition du financement

11. Autres financements du programme antidopage
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      (    ) Oui, veuillez décrire ............................................................  
      ( X ) Non

 

Quel montant a été alloué au sport sur le budget de l'État par le biais du ministère national chargé des sports pour l'année

2021 ?
 

   [ 185000000 ] valeurGBPmonnaie / autres informations

[  ] Donnée indisponible

 

Le financement public est-il refusé aux organisations qui ne respectent pas les règlements antidopage et les instruments

juridiques connexes ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu 
      (    ) Aucune implication financière  
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

L'aide financière liée au sport fournie par les autorités publiques est-elle refusée aux athlètes ou au personnel d'encadrement

des athlètes interdits pendant la période de leur suspension ? 
      ( X ) Oui, tout le financement est refusé  
      (    ) Un montant limité de financement est retenu  
      (    ) Non 
      (    ) Sans objet (aucune aide financière liée au sport n'est accordée par les pouvoirs publics aux athlètes ou au personnel d'encadrement) 
      (    ) Information non disponible / Commentaire ............................................................ 

 

Votre pays dispose-t-il d'un programme national de contrôles ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Non, veuillez expliquer ............................................................ 

 

Votre ONAD ou une partie de ses procédures est-elle certifiée selon une norme de qualité (telle que l'ISO ou tout autre

système de certification de la qualité) ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser la norme, son champ d'application et sa validité ISO 9001:2015 Quality Management; ISO 27001:2013

Information Security Management 
      (    ) En cours 
      (    ) Non

12. Budget du sport

13. Restriction du financement public aux organisations

14. Restriction du financement public des individus

15. Programme de contrôles

16. Certification de la qualité
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Veuillez indiquer le nombre de membres du personnel de l'ONAD, de membres de comités et d'autres spécialistes de la lutte

contre le dopage qui participent à la coordination et à la gestion de vos programmes antidopage (à l'exception du personnel

chargé du prélèvement des échantillons).
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 70 ] personnel à temps plein

 
   [ 8 ] personnel à temps partiel

 
   [ 41 ] membres des comités (y compris, mais sans s'y limiter, les membres des instances disciplinaires, du comité de l'ONAD, de

l'AUT, l'éducation, la localisation, les comités scientifiques, les athlètes, les comités d'appel, d'éthique et/ou autres)
 

   [ 0 ] autres spécialistes, veuillez décrire ............................................................ 

[  ] Donnée indisponible

 

Si votre ONAD agit en tant qu'autorité de prélèvement des échantillons (selon la question 7), combien de personnes sont

impliquées dans le prélèvement des échantillons ?
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 
   [ 81 ] Agents de contrôle du dopage 

 
   [ 39 ] Agents de collecte de sang 

 
   [ 80 ] Escortes

 
   [ 0 ] Non applicable

[  ] Donnée indisponible

 

Quels laboratoires accrédités ou approuvés par l'AMA sont utilisés pour l'analyse des échantillons collectés par votre ONAD

en tant qu'autorité de contrôle dans le cadre de votre programme national de contrôle en 2021 ? Veuillez énumérer tous ceux

qui s'appliquent, y compris le laboratoire de votre propre pays (si vous l'utilisez) et indiquez le pourcentage d'échantillons

analysés dans chaque laboratoire. Inscrivez "0" si vous n'utilisez pas ce laboratoire.

17. Personnel de l'ONAD, membres des comités et autres spécialistes de la lutte contre le dopage

18. Nombre du ACD et APS

19. Utilisation des laboratoires de l'AMA

% des échantillons (estimation)
d'ONAD

ANKARA, TURQUIE
 0

ATHENES, GRÈCE
 0

BANGKOK, THAÏLANDE
 0

BARCELONE, ESPAGNE
 1.07

PÉKIN, CHINE
 0
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BLOEMFONTEIN, AFRIQUE DU SUD
 0

BUCAREST, ROUMANIE
 0

COLOGNE, ALLEMAGNE
 0.7

DOHA, QATAR
 0.02

GAND, BELGIQUE
 0

HAVANE (LA), CUBA
 0

HELSINKI, FINLANDE
 0

KREISCHA, ALLEMAGNE
 0.65

LAUSANNE, SUISSE
 0.19

LONDRES, ROYAUME-UNI
 94.43

LOS ANGELES, ÉTATS-UNIS
 0

MADRID, ESPAGNE
 0.19

MONTREAL, CANADA
 0.10

NEW DELHI, INDE
 0

OSLO, NORVÈGE
 0

PARIS, FRANCE
 0.72

RIO DE JANEIRO, BRÉSIL
 0

ROME, ITALIE
 0.2

SALT LAKE CITY, ÉTATS-UNIS
 1.11

SEIBERSDORF, AUTRICHE
 0.39

SÉOUL, CORÉE DU SUD
 0

STOCKHOLM, SUÈDE
 0

SYDNEY, AUSTRALIE
 0.15

TOKYO, JAPON
 0.08

VARSOVIE, POLOGNE
 0

Autre
 0
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[  ] Donnée indisponible

 

Combien d'échantillons ont été collectés dans le cadre de votre programme national de contrôles en 2021 ?

[  ] Donnée indisponible

 

Avez-vous contrôlé des sportifs sous votre autorité qui résident ou s'entraînent à l'étranger (directement ou(directement ou en

faisant appel à des Tiers Délégués) ? 
      ( X ) Oui 
      (    ) Pas en 2021, mais nous avons l'autorisation de le faire 
      (    ) Non, nous n'avons pas l'autorisation de le faire / Commentaire  ............................................................ 

 

Veuillez décrire la procédure disciplinaire pour les violations des règles contre le dopage et l'application de la

recommandation du T-DO sur la garantie de l'indépendance des panels (organes) d'audition et la promotion d'un procès

équitable dans les affaires antidopage [T-DO/Rec(2017)01].

20. Statistiques de contrôle

Urine Sang (y compris PBA)

Échantillons en compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1609  34

Échantillons hors compétition
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 4707  925

21. Contrôles à l'étranger

22. Système disciplinaire

_ _ _

Votre État a-t-il mis en place
une instance/un organe
centralisé(e) chargé(e) de
toutes les procédures
d'audition en matière
d'antidopage (instance
d'audition) ?

 Yes

Le panel d'audition est-il
indépendant, et
opérationnellement
indépendant du mouvement
sportif (c'est-à-dire des
fédérations nationales, du
comité national olympique,
du comité national
paralympique) ?

 Yes

L'instance d'audition est-elle
indépendante du
gouvernement sur le plan
opérationnel ?

 Yes

Le panel d'audition est-il
indépendant de l'ONAD sur
le plan opérationnel ?

 Yes
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[  ] Donnée indisponible

 

Veuillez décrire le processus de traitement des appels pour violation des règles antidopage
 

  Décrivez, téléchargez les documents ou ajoutez le lien vers le contenu pertinent Any decision that an ADRV was (or was not)

committed may be appealed by any of the following:

 

a) the Athlete or other Person who is the subject of the ADRV;

b) the relevant National Governing Body;

c) UKAD;

d) the relevant International Federation;

e) the National Anti-Doping Organisation of the Athlete or other Person’s country of residence, country of nationality, and country

where they are licensed to participate in sport (if different from UKAD);

f) the IOC or IPC, as applicable (where the decision that an ADRV was (or was not) committed may have an effect in relation to the

Olympic or Paralympic Games, including decisions affecting eligibility for the Olympic Games or Paralympic Games; and

g) WADA.

 

Where the ADRV was (or was not) committed by an International-Level Athlete, or arising from participation in an International-

Level Event, any appeal must be made exclusively to the Court of Arbitration for Sport.

 

In all other cases where an ADRV was (or was not) committed, any appeal must be made exclusively to the UK National Anti-Doping

Panel (Appeal Tribunal).

 

Please refer to Article 13 of the UK Anti-Doping Rules (available in the URL link).

 

 
[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
Article 13 of the UK Anti-Doping Rules : http://https://www.ukad.org.uk/sites/default/files/2020-11/2021%20UK%20Anti-

Doping%20Rules%20v1.0%20FINAL.pdf

 

Quelle est la base légale pour que l’instance d'appel soit totalement "institutionnellement indépendant" de l'ONAD ? Veuillez

La composition de la
commission d'audition est-
elle conforme aux exigences
décrites dans la
recommandation du T-DO ?

 Yes

Les droits d'accès à la justice
sont-ils assurés
conformément à la
recommandation du T-DO ?

 Yes

Autres commentaires  No

Suggestions  No

23. Système disciplinaire d'appel

24. Instance d'appel
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sélectionner toutes les réponses qui s'appliquent : 
      [    ] Législation ou autre droit national applicable 
      [ X ] Règles antidopage 
      [ X ] Règles de procédure 
      [ X ] Autre (texte libre)UK National anti-doping Policy (2021)

 

Combien de cas de violations des règles antidopage ont été initiés en 2021 et combien de ces cas initiés ont abouti à

l'imposition d'une sanction ?

25. Violation des règles antidopage

Cas initiés Cas ayant donné lieu à
une sanction

Cas n'ayant donné lieu
à aucune sanction

Présence d’une substance interdite, de ses

métabolites ou de ses marqueurs dans un

échantillon prélevé sur un athlète
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 13  2  2

Usage ou tentative d’usage par un athlète d’une

substance interdite ou d’une méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 14  2  2

Soustraction au prélèvement d'un échantillon,

refus ou défaut de se soumettre  au prélèvement

d'un échantillon
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Manquements aux obligations en matière de

localisation
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Falsification ou tentative de falsification de

tout élément du contrôle du dopage
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 1  0  0

Possession de substances ou méthodes

interdites
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Trafic ou tentative de trafic de toute substance

interdite ou de toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 2  0  0

Administration ou tentative d’administration à

tout athlète en compétition de toute substance

interdite, ou soumission ou tentative de

soumission de tout athlète en compétition à

toute méthode interdite
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Complicité
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

Association prohibée
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0
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[  ] Donnée indisponible

Pièces-jointes
25. Anti-Dopoig rule Violation (ADRV) .docx

 

Combien de manquements aux obligations en matière de localisation enregistrés avez-vous eu en 2021 :
 

   [ 23 ] Contrôles manqués enregistrés 
 

   [ 7 ] Manquements à l’obligation de transmettre des informations enregistrés 

[  ] Donnée indisponible

 

Quelles mesures ont été prises pour assurer la coopération entre l'ONAD et les services répressifs ? 
      [ X ] Droit, veuillez préciser Misuse of drugs Act 1971, Medicines Act 1968, The Human Medicines Regulations 2012 (SI 2012

/1916),Importation - Section 170(1) of the Customs and Excise Management Act 1979 (CEMA), Confiscation Order – Proceeds of Crime

Act (POCA) 2002 
      [ X ] Accord, veuillez préciser MOUs with: NCA, MHRA, UKBF  
      [ X ] Activités ad hoc, veuillez préciser overnment Agency Intelligence Network (GAIN) membership, Government

NationalInvestigation Group membership, Interpol partnership working, numerous police contacts in main police forces in the UK 
      [    ] Autre, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Aucune ; commentaire (optionnel) ............................................................ 

 

Existe-t-il des peines ou des sanctions spécifiques pour la circulation illégale de substances dopantes, en plus de celles qui

régissent la circulation des médicaments et des stupéfiants ? 
      [ X ] Sanctions pénales, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] Sanctions financières, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Sanctions administratives ou civiles, veuillez préciser  ............................................................  
      [ X ] ÿMesures disciplinaires professionnelles, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] ÿAucune des réponses ci-dessus, veuillez préciser  ............................................................  
      [    ] Non disponibles; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Les services répressifs partagent-ils avec l'ONAD les données relatives aux saisies de substances dopantes ? 
      ( X ) Oui, veuillez préciser combien de crises ont été signalées en 2021 2020290 
      (    ) Non. commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Autre, veuillez préciser 

Représailles
Valeur numerique minimale autorisée : 0

 0  0  0

26. Manquements aux obligations en matière de localisation

27. Coopération avec les forces de l’ordre

28. Sanctions pour le trafic de produits dopants

29. Statistiques relatives au trafic de produits dopants
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Votre ONAD a-t-elle mis en place une politique/un programme de lanceurs d’alerte ? 
      ( X ) Oui, l'ONAD a son propre programme. Veuillez expliquer le cadre juridique As per UKAD whistleblowing policy on external

website 
      (    ) Oui, l'ONAD applique le programme/politique de lanceurs d’alerte de l'AMA et la procédure de signalement des fautes.  
      (    ) Oui, l'ONAD applique les règles des organisations suivantes  ............................................................  
      (    ) Non, mais l'ONAD est en train d'élaborer sa propre politique/son propre programme de dénonciation ; veuillez expliquer le cadre

juridique  
      (    ) Non, l'ONAD ne l'a pas prévu pour l'instant

 

Si votre ONAD met en œuvre une politique/un programme concernant les lanceurs d’alerte, vous assurez-vous que les droits

suivants des lanceurs d’alerte sont garantis : 
      [ X ] Droit de fournir des informations  
      [ X ] Droit à la confidentialité 
      [ X ] Droit à des voies de communication sécurisées et fiables 
      [ X ] Droit d'être informé de l'état d'avancement des procédures et des orientations générales 
      [ X ] Droit d'être informé du partage des informations avec des tiers 
      [ X ] Droit de retirer la déclaration ou toute divulgation 
      [ X ] Droit à l'assistance 
      [ X ] Droit à la protection contre les représailles 
      [    ] Non applicable

 

Quelles organisations sont impliquées dans la mise en œuvre de programmes d'éducation antidopage? 
      [ X ] Organisation nationale antidopage 
      [    ] Ministère chargé des sports 
      [    ] Ministère chargé de l'éducation/l’enseignement 
      [    ] Ministère chargé de la santé 
      [    ] Autre organisme gouvernemental ............................................................  
      [ X ] Fédérations sportives nationales 
      [ X ] Organisations sportives régionales/locales 
      [ X ] Universités 
      [    ] Écoles 
      [    ] Clubs de sport 
      [    ] D'autres organismes ............................................................ 

30. Lanceurs d’alerte

31. Protection des lanceurs d’alerte

32. Organisation de l'éducation antidopage
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Quels groupes cibles de la lutte contre le dopage sont formés et par qui ?

 

Quelles mesures ont été prises pour résoudre les problèmes liés aux compléments alimentaires dans le sport ?  
      [    ] Restreindre la disponibilité 
      [    ] Contrôler de la production 
      [ X ] Fournir une assurance qualité 
      [    ] Étiquetage complet 

33. Groupes cibles de l'éducation antidopage

ONAD Autres organismes
seuls ou en
coopération avec
l'ONAD

Non ciblé en 2021

Athlètes de niveau international
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Athlètes de niveau national
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Jeunes athlètes
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enfants / Sport scolaire
      [    ]       [ X ]       [    ]

Athlètes récréatifs
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes de salle de sport/fitness
      [    ]       [    ]       [ X ]

Athlètes revenant d'une sanction
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Entraîneurs, tormateurs
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Administrateurs sportifs, officiels, managers,

agents

      [    ]       [ X ]       [    ]

Professionnels médicaux / paramédicaux
      [ X ]       [ X ]       [    ]

Personnel de l'équipe/membres d'une

délégation lors d'un événement majeur

      [ X ]       [ X ]       [    ]

Parents
      [    ]       [ X ]       [    ]

Enseignants (scolaires et universitaires)
      [    ]       [    ]       [ X ]

Etudiants de l'université
      [    ]       [ X ]       [    ]

Sponsors commerciaux
      [    ]       [    ]       [ X ]

Médias, journalistes
      [    ]       [ X ]       [    ]

34. Suppléments nutritionnels
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      [    ] Limiter la publicité et la promotion 
      [ X ] Mesures éducatives et informatives 
      [    ] Autre, veuillez préciser : ............................................................ 

 

Des recherches sur la lutte contre le dopage ont-elles été entreprises ou soutenues ? 
      ( X ) Oui; commentaire (facultatif)UKAD has directly commissioned and funded two social science research projects evaluating the

effectiveness of our athlete and athlete support personnel education programmes. The final research report for the ASP research can be

found [https://www.ukad.org.uk/news/ukad-conducts-research-athlete-support-teams-and-their-influence-clean-sport]. UKAD has

collaborated with seven other research projects during 2021 covering topics such as the Prevalence of Doping, Dried Blood Spot Testing

and the perceptions of para-athletes towards clean sport.  
      (    ) Oui, dans une certaine mesure ; commentaire (facultatif) ............................................................  
      (    ) Non ; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Quels sont les domaines de la recherche antidopage ? 
      [ X ] Prévention du dopage 
      [ X ] Méthodes de détection 
      [ X ] Sciences sociales, y compris les aspects comportementaux et sociaux du dopage 
      [ X ] Conséquences du dopage sur la santé 
      [    ] Programmes d'entraînement physiologique et psychologique 
      [    ] Substances ou méthodes émergentes 
      [ X ] Méthodes d'essai alternatives 
      [    ] Aucun 
      [    ] Autre; commentaire (facultatif) ............................................................ 

 

Combien d'articles reprenant les résultats de cette recherche ont été publiés dans des revues scientifiques évaluées par des

pairs ? Veuillez télécharger un résumé ou partager des liens vers des ressources, le cas échéant.
 

   [ 3 ]  en 2021 ; commentaire (facultatif)The following articles have been published by researchers who are part of the Clean Sport

Alliance. UKAD is a member of the Clean Sport Alliance and thus contributes to the RESPECT and RESPECT-P ERASMUS+ projects.

 Martinelli, L., Thrower, S., Heyes, A., Boardley, I., Backhouse, S. H., & Petroczi, A. (2021). The good, the bad and the ugly: A

qualitative secondary analysis into the impact of doping and anti-doping on clean elite athletes in five European countries.

https://doi.org/10.31219/osf.io/t65jz  Petróczi, A., Heyes, A., Thrower, S. N., Martinelli, L. A., Backhouse, S. H., and Boardley, I. D.

(2021a). Understanding and building clean(er) sport together: community-based participatory research with elite athletes and anti-doping

organisations from five European countries. Psychol. Sport Exerc. 55:101932. doi: 10.1016/j.psychsport.2021.101932  Boardley ID,

Chandler M, Backhouse SH, Petroczi A. (2021) Co-creating a social science research agenda for clean sport: an international Delphi

study. Int J Drug Policy. 2021;92:103161

[  ] Donnée indisponible

35. Recherche antidopage

36. Thèmes des travaux de recherche en matière de lutte contre le dopage

37. Publication de la recherche antidopage
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Votre pays a-t-il signé des accords avec d'autres organisations antidopage (OAD) ou des accords sur la lutte contre le dopage

avec toute autre organisation ou État concernant les points suivants :

[  ] Donnée indisponible

 

38. Les accords internationaux

Oui ou non ; le cas échéant, veuillez
expliquer ou télécharger le document
(ci-dessous).

(a) Partage d’informations
 Yes

(b) Coopération en matière de répression
 Yes

(c) Coopération générale
 Yes

(d) Autres
 Yes
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